












Région Nouvelle-Aquitaine

Avis conforme rendu
en application du deuxième alinéa de l’article R. 104-33 du Code de l’urbanisme

La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) de la Région Nouvelle-Aquitaine

Vu la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son annexe II ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment son article R. 104-33 deuxième alinéa ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l’Autorité environnementale ;

Vu le décret  n°2016-1110 du 11 août  2016 relatif  à  la modification des règles applicables à l’évaluation
environnementale des projets, plans et programmes ;

Vu  le  décret  n°2022-1025  du  20  juillet  2022  substituant  la  dénomination  « Inspection  générale  de
l’environnement et du développement durable » à la dénomination « Conseil général de l’environnement et
du développement durable » ;

Vu  le  décret  n°2022-1165  du  20  août  2022  relatif  à  l’inspection  générale  de  l’environnement  et  du
développement  durable  modifié  par  le décret  n°2023-504 du  22 juin  2023  portant  diverses  dispositions
relatives à l’évaluation environnementale des plans et programmes ;

Vu  la  décision du  1er septembre  2025  de  la  Mission  Régionale  d’Autorité  environnementale  portant
délégation  de  compétence  à  ses  membres  pour  statuer  sur  les  demandes  d’examen  au  cas  par  cas
présentées au titre des articles R. 104-33 et suivants du Code de l’urbanisme ;

Vu le dossier fourni par la personne publique responsable enregistré sous le numéro de dossier figurant
dans l’encadré ci-dessus, déposé par le président du syndicat mixte du SCoT de la Haute Gironde Blaye-
Estuaire, reçu le 25 juillet 2025 relatif à la modification n°1 du SCoT, en application des articles R. 104-33
deuxième alinéa à R. 104-35 du Code de l’urbanisme ;

Vu l’avis de l’Agence régionale de santé en date du 9 septembre 2025 ;
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Avis conforme de la Mission Régionale d’Autorité

environnementale (MRAe) de Nouvelle-Aquitaine relatif au projet

de modification n°1 du schéma de cohérence territoriale (SCoT)

de la Haute Gironde Blaye-Estuaire (33)

N° MRAe 2025ACNA159

dossier KPPAC-2025-18464



Considérant que le syndicat mixte du schéma de cohérence territoriale (SCoT) de la Haute Gironde Blaye-
Estuaire, compétent en urbanisme, souhaite procéder à la première modification de son SCoT ; que le SCoT
a fait l’objet d’un avis1 de la MRAe le 6 novembre 2019 et a été approuvé le 4 mars 2020 ; que le périmètre
du SCoT couvre 34 communes sur une superficie de 42 500 hectares et compte 36 557 habitants en 2022 ;

Considérant que  la  modification  n°1  vise  à  permettre  l’accueil  d’activités  artisanales  et  industrielles
supplémentaires dans le secteur de la Borderie situé au nord du bourg de la commune de Braud-et-Saint-
Louis ; qu’elle a ainsi pour objet de requalifier en « village » ce secteur identifié actuellement en tant que
« secteur déjà urbanisé » (SDU) par le SCoT en vigueur au titre de la loi Littoral ; que le reclassement du
secteur  de la Borderie en « village » permet  sa densification pour du développement  économique mais
également son extension ;

Considérant  que  ce  secteur  comporte  actuellement  des  logements,  des  équipements  et  des  activités
artisanales et industrielles ; que la zone d’activités de la Borderie est identifiée parmi les zones d’activités
structurantes du territoire du SCoT ; que selon le dossier, le secteur de la Borderie dispose d’environ un
hectare dans son enveloppe bâtie pour l’accueil d’activités économiques ; que ces espaces en densification
permettront de répondre aux besoins de la modification n°1 du SCoT ;

Attendu que, selon l’article R. 104-35 du Code de l’urbanisme, le dossier de modification n°1 du SCoT de la
Haute Gironde Blaye-Estuaire est transmis à la MRAe à un stade précoce et, au plus tard, avant l’examen
conjoint,  la  soumission  pour  avis  ou  la  notification  aux  personnes  publiques  associées ;  qu’il  convient
d’ajuster  le  projet  de  modification,  avant  son  approbation,  afin  de  limiter  les possibilités  d’extension  du
secteur  de la Borderie ;  qu’en particulier  une coupure d’urbanisation serait  à instaurer  au nord entre  le
secteur de la Borderie et le secteur des Allains afin d’éviter l’étalement urbain linéaire le long de la route
départementale RD 255 ;

Considérant les informations fournies par la collectivité et les attendus de la MRAe à prendre en compte par
la personne publique responsable ;

rend un avis conforme

sur l’absence de nécessité de réaliser une évaluation environnementale pour le projet de modification
n°1 du schéma de cohérence territoriale (SCoT) de la Haute Gironde Blaye-Estuaire (33).

Conformément à l’article R. 104-33 du Code de l’urbanisme, le syndicat mixte du SCoT de la Haute Gironde
Blaye-Estuaire rendra une décision en ce sens.

Le présent avis sera joint au dossier d’enquête publique ou de mise à disposition du public.

La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Mission Régionale d’Autorité environnementale
http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr

La présente décision ne dispense pas des obligations auxquelles le projet présenté peut être soumis par
ailleurs.  Elle  ne  dispense  pas  les  projets,  éventuellement  permis  par  ce  plan,  des  autorisations
administratives ou procédures auxquelles ils sont soumis.

Fait à Bordeaux, le 17 septembre 2025 Pour la MRAe Nouvelle-Aquitaine,

        

le membre délégataire

 

Patrice Guyot

1 https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/pp_2019_8802_e_scot_hgbe_dh_mrae_signe.pdf
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1- GENERALITES CONCERNANT L’ENQUËTE 

1.1 Préambule 

Présentation du Syndicat Mixte du SCoT de la Haute Gironde Blaye–Estuaire 
Créé par arrêté préfectoral le 6 août 2012, le Syndicat Mixte du SCoT de la Haute Gironde Blaye–Estuaire 
réunit la Communauté de communes de Blaye et la Communauté de communes de l’Estuaire. 
Ensemble, elles regroupent 34 communes représentant près de 36 000 habitants. 

Le Syndicat Mixte constitue la structure porteuse du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT). Il en a assuré 
l’élaboration entre 2014 et 2020, avant son approbation en mars 2020 et sa mise en application en août de la 
même année. 

Aujourd’hui, le Syndicat Mixte veille à la mise en œuvre, au suivi et à l’évaluation du SCoT. Il accompagne les 
intercommunalités dans l’élaboration de leurs Plans Locaux d’Urbanisme (PLU), afin d’assurer leur  
compatibilité avec les orientations du schéma. 
 
Il réalise également des études et participe à la définition de politiques publiques locales, notamment dans 
les domaines de la mobilité, de l’énergie ou de l’aménagement du territoire. 

Par ailleurs, le Syndicat anime un observatoire territorial, adossé à un Système d’Information Géographique 
(SIG), permettant de suivre les dynamiques du territoire et d’aider les élus dans leurs prises de décision. 
Enfin, il conserve la possibilité de modifier ou réviser le SCoT lorsque l’évolution du territoire le nécessite. 

Présentation de la commune de Braud Saint Louis 
Située sur la rive droite de l’estuaire de la Gironde, Braud-et-Saint-Louis se trouve dans le département de la 
Gironde et fait partie de la communauté de communes de l’Estuaire. La présence du CNPE du Blayais a favorisé 
le développement d’infrastructures et d’équipements sportifs sur la commune. Implantée au cœur d’un territoire de 
marais, la commune comprend des paysages caractéristiques de zones humides, abritant une faune et une flore 
diversifiées, accessibles notamment par des parcours de randonnée, des itinéraires cyclables et le parc 
ornithologique Terres d’Oiseaux, situé à proximité du port des Callonges. Braud-et-Saint-Louis possède également 
une activité agricole et viticole, notamment autour de la production d’asperges du Blayais, et se situe dans l’aire 
viticole bordelaise. 
 
1.2 Objet de l’enquête publique  

L’enquête publique a pour objet la modification n°1 du SCoT de la Haute Gironde Blaye–Estuaire, visant à 
requalifier le secteur de la Borderie, situé au nord du bourg de Braud-et-Saint-Louis, en secteur de “village” 
au sens de la loi Littoral. 
 
Cette évolution a pour finalité de permettre l’accueil d’activités artisanales et industrielles supplémentaires, 
par la densification et l’extension d’un secteur déjà urbanisé comprenant des logements, des équipements et 
des activités économiques. 
 
Le site, identifié comme zone d’activités structurante du territoire, dispose d’environ un hectare au sein de son 
enveloppe bâtie, apte à répondre aux besoins de développement économique exprimés dans le cadre de cette 
modification du SCoT. 
 
1.3 Bilan de la concertation amont 
Dans le cadre de la modification du SCoT, qui concerne uniquement le secteur de la Borderie à Braud-et-Saint-
Louis, le Syndicat Mixte a organisé une concertation afin d’informer les habitants et de recueillir leurs avis. Pendant 
plusieurs mois, le dossier a été mis à disposition en mairie, à la Communauté de communes, au siège du SCoT et 
en ligne. Chacun avait la possibilité de s’exprimer librement, par registre, courrier ou courriel. 
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Au final, très peu de personnes se sont déplacées et aucune observation n’a été formulée. Malgré cette 
participation limitée, l’ensemble des étapes prévues a été correctement mis en œuvre et l’information du public a 
été assurée comme prévu ; la concertation s’est donc déroulée conformément aux règles applicables. 

Le Comité Syndical a ainsi approuvé, le 24 novembre 2025, le bilan de cette concertation, permettant au 
projet de poursuivre son parcours. Conformément à la procédure, une enquête publique devait ensuite offrir au 
public une nouvelle possibilité de s’exprimer. 

Celle-ci s’est tenue du 1ᵉʳ au 15 décembre, donnant au public une nouvelle occasion de formuler des avis avant la 
finalisation du projet 

1.4 Cadre législatif et réglementaire 

Le projet soumis à enquête publique relève d’un cadre réglementaire fondé sur plusieurs textes législatifs. L’arrêté 
de prescription de l’enquête publique, pris par Monsieur le Président du Syndicat Mixte du SCoT de la Haute 
Gironde Blaye-Estuaire, en précise les principales références. 
 

• Code général des collectivités territoriales, 

• Code de l'urbanisme,  

o articles L.143-32 à L. 143-36 du code de l'urbanisme relatifs à la procédure de modification d'un schéma 

de cohérence territoriale, et notamment  

o article L.143-34 qui précise les projets de modification de Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) 

soumis à enquête publique, renvoyant à l'article L.141-13 du même code pour les zones littorales et 

maritimes,  

o article L.143-34 dudit code qui prévoit que « Lorsque la modification ne concerne que certaines 

communes, l'enquête publique peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes »,  

o article R.143-9 du code de l'urbanisme qui précise le contenu du dossier soumis à l'enquête publique,  

• Code de l'environnement,  

o articles L.123-1 à L.123-18 et R.123-1 à R.123-24 définissant la procédure et le déroulement d'une 

enquête publique relative aux projets, plans et programmes ayant une incidence sur l'environnement. 

A l'issue de l'enquête publique, le projet de modification du SCoT, éventuellement modifié pour tenir compte des 
avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire enquêteur, sera soumis 
à l'approbation du comité syndical du Syndicat Mixte du SCoT de la Haute Gironde Blaye-Estuaire. 
 

1.5 Composition du dossier d’enquête  

Le dossier d’enquête publique comportait les pièces suivantes : 

 

• Une notice d’enquête publique, 

• La notice explicative valant rapport de présentation de la modification nº1 du SCot de la Haute Gironde 

Blaye-Estuaire, ainsi que les pièces du SCoT approuvé en mars 2020 modifiées par la modification (Résumé 

non technique et justification des choix retenus pour le projet du SCoT – Document d’Orientation et d’Objectifs 

approuvé par délibération du Conseil syndical du 4 mars 2020) 

• Un recueil des pièces administratives contenant notamment les pièces suivantes :  

 

o L’arrêté n°2025.002 du Président du Syndicat Mixte engageant la procédure de modification nº1 du 

Schéma de Cohérence Territoriale de la Haute Gironde Blaye-Estuaire, en date du 12 mai  

o La délibération nº 2025.06.25.004 du comité syndical du Syndicat Mixte en date du 25 juin 2025 précisant 

les objectifs poursuivis et les modalités de concertation du public dans le cadre de la modification nº1 du 

Schéma de Cohérence Territoriale de la Haute Gironde Blaye-Estuaire, 
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o La délibération n°2025.10.22.002 du comité syndical du Syndicat Mixte en date du 22 octobre 2025 

portant sur la décision de ne pas réaliser d'évaluation environnementale dans le cadre de la modification 

nº1 du SCoT, confirmant l'avis conforme rendu par la MRAе, 

o la délibération du Comité syndical du Syndicat Mixte en date du 24 novembre 2025 tirant le bilan de la 

concertation dans le cadre de la modification n°1 du SCoT,  

 

Les pièces complémentaires suivantes ont également été annexées au dossier : 
• L’ordonnance n° E25000178 / 33 en date du 13 octobre 2025, émise par Monsieur le Président du Tribunal 

administratif de Bordeaux, désignant Monsieur Christian MARCHAIS en qualité de commissaire 
enquêteur et Monsieur François FAURE en qualité de commissaire enquêteur suppléant (pièce jointe n° 
1), 

• L’arrêté du Monsieur le Président du Syndicat Mixte du SCoT de la Haute Gironde Blaye - Estuaire N° 
2025.006 du 6 novembre 2025 portant ouverture de l’enquête publique (pièce jointe n° 2), 

• L’avis d’enquête publique (pièce jointe n°3). 
• Les annonces légales publiées dans la presse (pièces jointes n° 4 à 7), 
 

Commentaire du Commissaire enquêteur : 
Le dossier soumis à l’enquête publique est conforme aux prescriptions réglementaires en vigueur. Il comprend 
l’ensemble des pièces requises.  

 
1.6 Nature et caractéristiques du projet : Présentation du SCOT en lui-même 
(Les informations qui suivent sont issues du dossier de présentation.) 
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de la Haute Gironde Blaye–Estuaire, approuvé en 2020, fait 
aujourd’hui l’objet d’une première modification. 

Ce document, qui fixe les grandes orientations d’aménagement des 34 communes du territoire, n’avait pas encore 
évolué depuis son entrée en vigueur. 

La modification engagée en 2025 ne remet pas en cause les principes du SCoT, mais vise à adapter le document 
à la réalité actuelle du territoire. 

Elle concerne une seule commune, Braud-et-Saint-Louis, et plus particulièrement le secteur de la Borderie, 
situé au nord du bourg principal. 

1.6.1 Origine et objet de la modification 
Lors de l’élaboration du SCoT, le secteur de la Borderie avait été identifié comme un « secteur déjà urbanisé », 
distinct du bourg de Braud-et-Saint-Louis. 

Depuis cette période, le tissu urbain s’est transformé. La construction du Pôle Jeunesse et Accueil de Loisirs 
intercommunal, la création de liaisons douces et la densification progressive du bâti ont contribué à rapprocher 
physiquement la Borderie du centre-bourg. 

Ces évolutions ont abouti à une continuité urbaine marquée, aussi bien sur le plan physique — par la proximité 
des constructions, des voiries et des réseaux — que sur les plans fonctionnels et paysager. 

La modification du SCoT a donc pour objectif de requalifier le secteur de la Borderie en “village” au titre de la 
loi Littoral, afin de reconnaître cette continuité et de permettre le développement d’activités artisanales et 
industrielles dans le périmètre existant. 
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1.6.2 Éléments de contexte local 
La commune de Braud-et-Saint-Louis a connu une évolution marquée depuis la fin des années 1970, avec 
l’installation du Centre Nucléaire de Production d’Électricité du Blayais. 
Ce grand équipement a entraîné l’arrivée de nouvelles populations, la création de quartiers pavillonnaires et le 
développement d’équipements publics et de services. 

Aujourd’hui, la commune occupe une place centrale dans la Haute Gironde, grâce à un niveau d’équipement 
important (piscine, médiathèque, pôle médical, infrastructures sportives) et à la présence d’activités économiques 
liées au CNPE. 

Le secteur de la Borderie s’inscrit dans cette dynamique. Il accueille une zone d’activités, un foyer 
d’hébergement spécialisé, des logements et plusieurs espaces publics récents, formant un ensemble 
multifonctionnel articulant habitat, services et activités économiques. 

1.6.3 Cohérence avec la loi Littoral 
La loi Littoral encadre le développement urbain dans les communes littorales, en imposant que toute extension 
se fasse en continuité avec les agglomérations et villages existants. 

Depuis la loi ELAN (2018), les SCoT sont chargés de définir à leur échelle les notions de « village », d’ « 
agglomération » et de « secteur déjà urbanisé ». 

Les analyses menées par le Syndicat Mixte du SCoT montrent que la distance entre les constructions du bourg 
et de la Borderie (environ 70 mètres), la présence des réseaux publics et la similarité des fonctions urbaines 
traduisent une continuité effective entre les deux ensembles. 

La modification du SCoT vise donc à acter cette situation existante, sans créer d’urbanisation nouvelle, dans le 
respect des principes de la loi Littoral. 

1.6.4 Enjeux territoriaux et économiques 
Cette adaptation du SCoT s’inscrit dans un contexte territorial en mutation. Le site du Blayais est en effet candidat 
à l’accueil de deux réacteurs EPR2, projet susceptible de générer à terme des besoins supplémentaires en 
logements, en services et en locaux d’activités. 

Dans cette perspective, l’intégration de la Borderie au bourg de Braud-et-Saint-Louis permet de renforcer la 
cohérence urbaine de la commune, de préparer l’accueil de nouvelles activités économiques et de répondre 
aux besoins futurs, tout en limitant la consommation d’espaces naturels ou agricoles. 

1.6.5 Considérations environnementales 
L’évaluation environnementale réalisée dans le cadre de cette procédure indique que la modification du SCoT : 
 

• n’entraîne aucune consommation d’espace supplémentaire, 
• ne porte aucune atteinte à la trame écologique ni aux sites Natura 2000 situés à proximité, 
• ne modifie pas de manière notable les paysages agricoles ou naturels environnants. 
 

Il s’agit donc d’une mise à jour du document de planification, sans impact significatif sur l’environnement. 
 
1.6.6 Contenu de la modification 
La modification n°1 du SCoT comprend : 

• L’actualisation du Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO), dans sa partie relative à la loi Littoral ;  
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• La mise à jour cartographique du périmètre urbain de Braud-et-Saint-Louis, incluant le secteur de la 
Borderie ; 

• La révision du rapport de présentation, afin d’expliciter les motifs et la justification de cette intégration. 
 
1.7 Avis de la Mission Régionale de l'Autorité Environnementale de Nouvelle-Aquitaine (MRAe) 
L'autorité administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement a rendu un avis conforme dispensant 
le Syndicat Mixte de réaliser une évaluation environnementale pour le projet de modification nº1 du SCOT.  
L'avis n° 2025ACNA159 de la MRAe de Nouvelle-Aquitaine est joint au dossier d'enquête publique. Celui-ci a été 
consultable dans le dossier d'enquête publique dans les conditions fixées l'article 7 du présent arrêté. 
 
1.8 Avis des Personnes Publiques Associées. 
Dans le cadre de la procédure de modification n°1 du SCoT de la Haute Gironde – Blaye Estuaire, l’ensemble des 
Personnes Publiques Associées a été consulté. À l’issue de cette consultation, trois avis ont été reçus : 
 

• Le Syndicat Mixte du SCoT « Cubzaguais Nord Gironde » - Avis favorable 
• La Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) de la Gironde - Avis favorable assorti 

des observations suivantes :  
1) Veiller à la cohérence avec la modification simplifiée n°1 du PLU de Braud et Saint-Louis 

(délibération du 20 mars 2025)  
2) Prendre en compte les remarques issues du contrôle de légalité en date du 23 mai 2025, 

concernant : 
▪ La clarification du règlement de la zone Ucsdu ; 
▪ L’amélioration de la lisibilité du règlement graphique. 

La Communauté de communes de l’Estuaire s’est engagée, par courrier du 2 juillet 2025, à intégrer ces éléments 
lors de l’élaboration du futur PLU(i). 
Consultation des communes membres 
Parmi les trente-quatre communes que compte le Syndicat mixte, sept ont répondu à la consultation. Toutes ont 
exprimé un avis favorable. Il s’agit des communes de Saint-Palais, Bayon, Reignac, Plassac, Braud-et-Saint-Louis, 
Générac et Teuillac. 
 
1.9 Synthèse du chapitre 
 

Commentaire du Commissaire-enquêteur : 
Cette première modification du SCoT de la Haute Gironde Blaye-Estuaire constitue une adaptation mesurée et 
cohérente du document de planification. 
Elle vise simplement à raccorder la carte à la réalité du terrain, en reconnaissant une continuité urbaine qui s’est 
construite naturellement au fil du temps. 
La Borderie, autrefois identifiée comme un secteur périphérique, fait aujourd’hui partie intégrante du bourg de 
Braud-et-Saint-Louis. 
Ce rattachement s’inscrit dans une logique d’aménagement responsable et durable, fidèle aux principes de la loi 
Littoral, et cohérente avec les perspectives de développement économique et industriel du territoire. 
En somme, cette modification confirme le rôle central de Braud-et-Saint-Louis dans la Haute Gironde et 
renforce la capacité du SCoT à accompagner l’avenir du territoire sans compromettre ses équilibres 
environnementaux 
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2 – ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUËTE 

 

2.1 Désignation du commissaire enquêteur 

Afin d’assurer le déroulement de cette enquête publique, j’ai été nommé par ordonnance n° E25000178 / 33 en 
date du 13 octobre 2025, rendue par Monsieur le Président du Tribunal administratif de Bordeaux. 
Monsieur François Faure a été désigné en tant que commissaire enquêteur suppléant. 
 

2.2 Rencontre avec l’Autorité organisatrice et le Responsable du projet / visite des lieux 

Dès le 16 octobre 2025, j’ai pris contact avec le Syndicat Mixte du SCoT de la Haute Gironde Blaye-Estuaire, en 
échangeant notamment avec son directeur, Monsieur ROUAUD. 

Ces premiers échanges ont permis non seulement de déterminer la période retenue pour l’enquête publique et de 
préciser les dates ainsi que les horaires des permanences envisagées, mais aussi d’examiner plusieurs points 
majeurs, notamment :  

• le projet d’arrêté portant ouverture de l’enquête ; 
• l’avis d’enquête publique ; 
• les modalités de publication dans deux journaux habilités à recevoir des annonces légales ; 
• les conditions de tenue et de gestion du registre d’enquête ; 
• les modalités de transmission des observations du public. 

Lors de cette réunion préparatoire, j’ai eu l’occasion de signaler à Monsieur ROUAUD l’intérêt qu’il y aurait à retenir 
une durée d’enquête d’au moins 30 jours, eu égard aux particularités de la période de fin d’année. Toutefois, le 
syndicat mixte, considérant notamment que le projet n’était pas soumis à une évaluation environnementale, 
a choisi de maintenir une durée d’enquête limitée à 15 jours. 

Il convient de préciser que le dossier numérique m’a été transmis dès le 24 octobre 2025. Le 26 novembre 2025, 
Monsieur ROUAUD m’a officiellement remis la version papier du dossier d’enquête. J’ai alors vérifié que celui-ci 
était complet et ai procédé au paraphe des registres d’enquête ainsi que des différents dossiers destinés aux sites 
de l’enquête publique. 

2.3 Durée de l’enquête publique 

L’enquête publique s’est tenue du lundi 1 décembre au lundi 15 décembre 2025, pour une durée totale de 15 jours. 
Son ouverture a été prescrite par l’arrêté N° 2025.006 en date du 6 novembre 2025, signé par Monsieur le Président 
du Syndicat Mixte du SCoT de la Haute Gironde Blaye-Estuaire. 
 
2.4 Mesures de publicité et information du public  
2.4.1 Annonces légales  

Conformément aux dispositions des articles L123-10 et R123-11 du Code de l’environnement, la publicité relative 
à l’enquête a été assurée par voie de presse. 
Deux journaux, l’un à diffusion régionale (Sud-Ouest), l’autre à diffusion locale (La Haute Gironde), ont publié l’avis 
d’enquête : 
 

Publication Date 1ère parution Date seconde parution 

Sud-Ouest 14/11//2025 2/12/2025 

La Haute Gironde 14/11/2025 5/12/2025 

 

2.4.2 Affichage de l’avis d’enquête / Publicité de l’enquête 

En application de l’arrêté précité, l’avis d’enquête a été affiché dès le 14 novembre 2025 soit plus de 15 jours avant 

le début de l’enquête : 
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• à la Mairie de Braud et Saint Louis, 
• au siège de la CCE, 
• à L’Espace France Services à Blaye, 
• Sur le site de la Borderie (aux entrées et dans la zone d’activité). 

Ces affiches, conformes au format A2 (42 x 59,4 cm), portaient en en-tête la mention « AVIS D’ENQUÊTE 
PUBLIQUE » en caractères gras majuscules d’au moins 2 cm de hauteur. L’ensemble des mentions réglementaires 
prévues à l’article R.123-9 du Code de l’environnement y figuraient en caractères noirs sur fond jaune. 

 

                               

(Affiche sur site)                              (Affiche sur site) 

 

 

         

(Affiche CC Estuaire)                 (Affiche siège Syndicat Mixte) 

 

2.4.3 Autres mesures supplémentaires  

L’enquête publique a également été annoncée par la Communauté de communes de l’Estuaire (CCE) au moyen 
de panneaux d’information lumineux. La mairie de Braud-et-Saint-Louis a diffusé la même information sur ses 
propres dispositifs d’affichage. 



9 
Enquête publique relative à la modification N°1 du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de la Haute 

Gironde Blaye-Estuaire 

 Rapport du Commissaire enquêteur - 29/12/2025 

 

Par ailleurs, des liens vers les sites internet du SCoT, de la commune de Braud-et-Saint-Louis et de la Communauté 
de communes de l’Estuaire ont été mis à disposition afin de permettre au public d’accéder aux informations relatives 
à l’enquête : 

• Site du SCoT : https://scot-hautegironde.fr/prochainement-une-enquete-publique-sur-la-modification-en-
cours-du-scot/ 

• Site de la commune de Braud-et-Saint-Louis : https://mairie-braud.fr 
• Site de la Communauté de communes de l’Estuaire : https://www.cc-estuaire.fr/vivre/habitat-et-

urbanisme/enquete-publique-et-concertation/ 
 

2.5 Modalités de consultation et mise à disposition du dossier d’enquête  

Afin de permettre au public de prendre connaissance du projet, le dossier d’enquête a été mis à disposition selon 
différentes modalités, en version numérique et en version papier : 
Version numérique 
Le dossier était consultable : 

• Sur le site internet du Syndicat Mixte du SCoT de la Haute Gironde Blaye-Estuaire : https://www.scot-
hautegironde.fr 

• Sur un ordinateur mis à disposition au siège du Syndicat Mixte. 
Version papier 
Le dossier pouvait être consulté pendant toute la durée de l’enquête dans les lieux suivants, aux adresses et 
horaires habituels d’ouverture : 
 

• Siège du Syndicat Mixte du SCoT de la Haute Gironde Blaye-Estuaire 
Espace France Services – 32 rue des Maçons, 33390 Blaye 
Horaires : du lundi au vendredi, 9h-12h et 14h-17h 

• Siège de la Communauté de communes de l’Estuaire 
38 avenue de la République, 33820 Braud-et-Saint-Louis 
Horaires : du lundi au jeudi, 9h-12h30 et 13h30-17h ; vendredi, 9h-12h30 et 13h30-16h 

• Mairie de Braud-et-Saint-Louis 
1 place de la Libération, 33820 Braud-et-Saint-Louis 
Horaires : du lundi au vendredi, 8h30-12h et 13h30-17h30 

 
Dans chacun de ces lieux, un registre d’enquête, constitué de feuillets non mobiles, côté et paraphé par le 
commissaire enquêteur, était mis à disposition du public pour y consigner observations et propositions. 
 

2.6 Dépôt des contributions et observations 

Pendant toute la durée de l’enquête, les observations relatives au projet de modification n°1 du SCoT de la 
Haute Gironde Blaye-Estuaire pouvaient être formulées : 

• Par courrier postal, adressé à : Monsieur le Commissaire Enquêteur 
(Enquête publique relative au projet de modification n°1 du SCoT de la Haute Gironde Blaye-Estuaire) 
Syndicat Mixte du SCoT de la Haute Gironde Blaye-Estuaire 
Espace France Services - 32 rue des Maçons – BP 134 - 33394 Blaye Cedex 

• Par courriel, à l’adresse suivante : enquetepublique@scot-hautegironde.fr 
• Sur les registres d’enquête mis à disposition du public dans les lieux de consultation. 
• Directement auprès du commissaire enquêteur, lors de ses permanences. 

 
2.7 Permanences du commissaire enquêteur 

En accord avec l’autorité organisatrice, j’ai assuré quatre permanences dans les différents lieux prévus, aux 
dates et horaires suivants : 
 

• Siège du Syndicat Mixte du SCoT de la Haute Gironde Blaye Estuaire, Espace France Services, 
32 rue des Maçons, 33390 Blaye 
 Date et horaire : 01/12/2025, de 9 h à 12 h 

https://scot-hautegironde.fr/prochainement-une-enquete-publique-sur-la-modification-en-cours-du-scot/
https://scot-hautegironde.fr/prochainement-une-enquete-publique-sur-la-modification-en-cours-du-scot/
https://mairie-braud.fr/
https://www.cc-estuaire.fr/vivre/habitat-et-urbanisme/enquete-publique-et-concertation/
https://www.cc-estuaire.fr/vivre/habitat-et-urbanisme/enquete-publique-et-concertation/
https://www.scot-hautegironde.fr/
https://www.scot-hautegironde.fr/
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• Siège de la Communauté de communes de l’Estuaire, 38 avenue de la République, 33820 Braud-
et-Saint-Louis 
 Date et horaire : 10/12/2025, de 9 h à 12 h 
• Mairie de Braud-et-Saint-Louis, 1 place de la Libération, 33820 Braud-et-Saint-Louis 
 Date et horaire : 04/12/2025 de 14 h à 17 h 
    Date et horaire : 15/12/2025 de 14 h à 17 h 
 

2.8 Formalités de clôture de l’enquête 

L’enquête s’est clôturée le lundi 15 décembre 2025 à 17 heures, conformément à l’arrêté du Syndicat. Les 
certificats d’affichage m’ont été remis le 23 décembre 2025 et ont été annexés au mémoire en réponse. 
Le rapport d’enquête et les conclusions motivées ont été transmis, le 29 décembre 2025, à Monsieur le Président 
du Tribunal administratif de Bordeaux ainsi qu’à Monsieur le Président du SCoT de la Haute Gironde Blaye – 
Estuaire. 
 
2.9 Synthèse du chapitre 

Commentaire du Commissaire enquêteur : 
Les modalités de publicité, d’affichage, d’information du public et de mise à disposition des dossiers, y compris 

sous forme dématérialisée, ont été appliquées conformément à la réglementation en vigueur. 

Le public a ainsi disposé, tout au long de l’enquête, d’une information complète et facilement accessible. 

L’ensemble des obligations légales a été respecté avec rigueur, et toutes les dispositions prescrites ont été mises 

en œuvre de manière satisfaisante. 

L’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions, sans qu’aucun incident ni difficulté particulière ne soit signalé. 

 

 

3 – RECENSEMENT ET ANALYSE DES OBSERVATIONS 

3.1 Bilan de l’enquête publique  

L’enquête publique n’a recueilli aucune contribution. Seules deux personnes se sont déplacées pour consulter le 
dossier. Ce faible niveau de participation peut s’expliquer par la nature même du projet ainsi que par l’absence de 
préoccupations particulières exprimées localement. 

Il convient toutefois de souligner que cette participation limitée n’affecte en rien la régularité de la procédure. 
L’ensemble des obligations relatives à la publicité et à l’information du public a été pleinement respecté : annonces 
légales, affichage en mairie, mise à disposition des documents, organisation de permanences et accès numérique. 
Le public a ainsi disposé de toutes les informations nécessaires, ainsi que de la possibilité de s’exprimer librement. 

Dans ces conditions, la faible mobilisation observée ne peut être assimilée à un défaut d’information ou à une 
carence dans la conduite de l’enquête ; elle traduit plutôt l’absence d’enjeux perçus comme sensibles par la 
population et le caractère non controversé du projet. 

Au cours de la période d’enquête, quatre permanences ont été organisées, comme indiqué précédemment : 

• La première, le lundi 01/12/2025 de 9 h 00 à 12 h 00, n’a accueilli aucun visiteur. 
• La seconde, le jeudi 04/12/2025 de 14 h 00 à 17 h 00, a permis de recevoir deux personnes. 
• La troisième, le mercredi 10/12/2025 de 9 h 00 à 12 h 00, n’a enregistré aucune visite. 
• La quatrième, le lundi 15/12/2025 de 14 h 00 à 17 h 00, n’a connu aucune fréquentation. 

3.2 Récapitulatif global des observations 
Aucune observation officielle n’a été consignée durant l’enquête, que ce soit par courrier, par mail ou sur le registre 
dédié. 
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Le 4 décembre, un échange a néanmoins eu lieu avec M. et Mme Bernard et Roselyne ALBERT. 
Ce couple souhaitait obtenir des précisions sur la nature de l’enquête publique et savoir si celle-ci était liée à une 
révision du PLU. Les informations leur ont été communiquées oralement.  

3.3 Traitement et analyse des observations 
Les remarques et interrogations mentionnées dans ce rapport proviennent essentiellement des analyses et 
réflexions menées par le commissaire enquêteur, en l’absence d’observations formelles déposées par le public. 
 

Questions du commissaire enquêteur 

Au regard des éléments analysés dans le dossier, il m’est apparu nécessaire de recueillir quelques informations 
supplémentaires afin de disposer d’une vision complète de la situation. Les clarifications attendues concernent 
notamment les points suivants : 

Question N°1 : 
L’enquête publique portant sur la modification n°1 du SCoT de la Haute-Gironde Blaye–Estuaire vise à requalifier 
le secteur de la Borderie en secteur de « village » au sens de la loi Littoral. Quels sont les éléments permettant de 
comprendre dans quel contexte cette requalification n’avait pas été envisagée lors de l’élaboration du SCoT de 
2020 ?  
 
Réponse du Syndicat Mixte : 
Dans la prescription [P28] de son Document d’Orientation et d’Objectifs qui définit et identifie les « villages » au 

sens de la loi Littoral, le SCoT qualifie la notion de continuité urbaine à partir d’un critère d’inter-distance maximale 

entre les bâtiments d’environ 70 mètres. 

Le projet de SCoT approuvé en mars 2020 a été arrêté en août 2019. L’identification au titre de la loi Littoral des 

villages a été établie dans le SCoT en vigueur au regard d’un ensemble de critères et de l’état de l’urbanisation à 

cette date basée sur les photographies aériennes les plus récentes et disponibles à l’époque (BD ORTHO® 2018, 

IGN). 

Le SCoT en vigueur a donc fait une lecture de la loi Littoral au regard de l’état des lieux de l’urbanisation qui existait 

en 2018-2019. 

La situation a évolué depuis l’arrêt du SCoT. L’enveloppe urbaine du bourg de Braud-et-Saint-Louis s’est étendue 

vers le Nord, le long de la RD 255, en direction de la Borderie. Un nouvel équipement public structurant y a été 

construit entre le cimetière et la zone d’activités de la Borderie : le nouveau Pôle Jeunesse et Accueil de Loisirs 

Sans Hébergement intercommunal. Auparavant, avant la construction de cet équipement, la distance entre le 

cimetière et les premiers bâtiments de la zone d’activité économique était comprise entre 100 et 130 mètres. La 

construction du Pôle Jeunesse / ALSH a réduit la distance qui existait en 2018 entre la zone d’activités et le reste 

du bourg. Cette extension de l’urbanisation sur la partie Nord du bourg crée aujourd’hui une continuité entre ce 

dernier et le secteur de la Borderie. 

La méthodologie retenue par le SCoT en 2021 en concertation avec la DDTM pour aider les communes à délimiter 

les enveloppes urbaines de leurs centralités, appliquée au bourg de Braud-et-Saint-Louis, confirme qu’il existe une 

seule et même enveloppe urbaine continue composée du bourg ancien et du secteur de la Borderie. 

Question N°2 : 
Les besoins fonciers associés au projet EPR2 ont-ils été définis et évalués ? 
 

Réponse du Syndicat Mixte : 
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 Le territoire, comme d’autres territoires, est candidat à l’accueil de deux réacteurs nucléaires de nouvelle 

génération appelés EPR2 sur le site du CNPE du Blayais à Braud-et-Saint-Louis. La sélection des sites retenus a 

été à ce jour annoncée pour le second semestre 2026, au plus tôt. 

La modification n°1 du SCoT ne porte pas sur cet objet. L’accueil d’un tel projet sur le territoire nécessiterait 

d’engager une révision plus globale du Schéma de Cohérence Territoriale pour planifier les conditions 

indispensables à sa réalisation, notamment en matière de développement des infrastructures économiques pour 

l’accueil des entreprises qui participeront au projet, de construction de logements, d’équipements et de services 

pour l’accueil de leurs salariés et leurs familles. 

À ce jour, aucune étude précise des besoins fonciers associés au projet EPR2 n’a été réalisée. 

Question N°3 : 
La zone d’activités de la Borderie sera-t-elle en capacité de répondre, dans la durée, aux besoins retenus dans le 
cadre du projet, notamment au regard de la stratégie de densification envisagée ? 
 

Réponse du Syndicat Mixte :  

Les conditions d’accueil du projet EPR2 sur le site du CNPE du Blayais et notamment les réponses aux besoins 

des acteurs économiques susceptibles d’intervenir sur le chantier du projet et ensuite pour l’exploitation du site ne 

peuvent pas être trouvées uniquement à l’échelle communale. 

L’accueil d’un projet EPR2 nécessite la mobilisation de tout un territoire, dans toutes ses dimensions (économie, 

logements, services). 

Sur le plan des infrastructures économiques dédiées aux entreprises, la Communauté de communes de l’Estuaire 

a une stratégie très ambitieuse. 

La zone d’activités de la Borderie ne pourra se développer que de façon limitée, par densification, compte tenu de 

son environnement très contraint (habitations, zones inondables / PPRI, voiries, continuités écologiques). La 

modification du SCoT traduite dans le futur PLUi-H va permettre à la zone d’accueillir de nouvelles activités et aux 

entreprises déjà présentes, dont plusieurs sont des sous-traitants de la centrale, de continuer à se développer. Elle 

fait l’objet actuellement d’un programme de réhabilitation qui est déjà bien avancé. La zone d’activités de la Borderie 

seule ne suffira pas à répondre à l’ensemble des besoins du territoire, qui plus est si celui-ci est retenu pour 

accueillir le projet EPR2. 

À l’échelle intercommunale, la CCE a un projet étalé sur plusieurs années de développement du Parc économique 

Gironde Synergies, situé sur les communes de Reignac et Saint-Aubin de Blaye et connecté à l’autoroute A10. 

Plusieurs extensions successives du parc sont en projet, à court et moyen termes, et pourraient répondre aux 

besoins des entreprises concernées par le projet EPR2. 

Il est à noter également que le SCoT en vigueur permet un développement encadré de l’urbanisation, à vocation 

économique uniquement, en continuité du site du CNPE qu’il a qualifié d’agglomération « atypique » en application 

de la loi Littoral, en raison de l’importance de la superficie du site, du nombre, de la densité et de la hauteur 

significatifs des bâtiments, et de sa fréquentation. Une extension de l’urbanisation en continuité du site est donc 

aujourd’hui possible pour des projets économiques, sous certaines conditions en lien avec les réglementations et 

les différentes législations qui s’appliquent au site du CNPE, notamment en matière de protection des espaces 

littoraux, de risques naturels et technologiques. 

Commentaire du Commissaire enquêteur : 

Je prends acte des réponses apportées par le syndicat mixte aux trois questions posées. Les informations 

transmises apportent les précisions attendues et je n’ai pas d’observations supplémentaires à formuler. 
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3.4 Notification des observations par procès-verbal de synthèse  
Conformément aux dispositions des articles R.123-18, alinéa 2, et R.123-19, alinéas 1 et 2, du Code de 
l’environnement, il a été procédé, après la clôture du registre, aux formalités réglementaires suivantes : le 
procès-verbal de synthèse a été établi puis remis à Monsieur Rouaud, Directeur du SCoT – Syndicat Mixte 
du SCoT de la Haute Gironde Blaye-Estuaire, le 18 décembre 2025. 

En application des dispositions précitées, le syndicat mixte a été invité à produire, dans un délai de quinze jours 
à compter de la remise dudit procès-verbal, un mémoire en réponse aux éléments rappelés ci-dessus. 

3.5 Mémoire en réponse du Syndicat Mixte : 
Ce mémoire en réponse m’est parvenu le 23 décembre 2025 et il est repris en annexe N°2.  
 
3.6 Synthèse du chapitre : 
 

Commentaire du Commissaire enquêteur : 
L’enquête publique a donné lieu à l’organisation de quatre permanences, qui n’ont enregistré qu’une participation 

limitée, avec deux personnes reçues. Aucune observation n’a été consignée sur les registres papier, ni adressée 

par courrier ou par courriel. Les seules contributions recensées correspondent aux trois questions formulées par 

le commissaire enquêteur. 

 
 

.  

Fait à Artigues Près Bordeaux le 29 décembre 2025 
Christian Marchais 

Commissaire enquêteur 
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Gironde Blaye-Estuaire 

 Conclusion et avis motivés du commissaire-enquêteur - 29/12/2025 

 

A) LE PROJET 

1) Objet de l’enquête 
La modification n°1 du SCoT de la Haute Gironde Blaye – Estuaire porte exclusivement sur le rattachement du 
secteur de la Borderie au bourg de Braud-et-Saint-Louis, afin de l’intégrer au village au sens de la loi Littoral. Ce 
changement implique la suppression du statut de Secteur Déjà Urbanisé (SDU) pour la Borderie et la mise à jour 
corrélative des documents du DOO et du rapport de présentation. 
 
2) Références législatives et réglementaires 
Le projet faisant l’objet de l’enquête publique s’appuie sur un ensemble de dispositions législatives et 
réglementaires issues principalement du Code général des collectivités territoriales, du Code de l’urbanisme et du 
Code de l’environnement. 

Il est notamment encadré : 

• par les articles L.143-32 à L.143-36 du Code de l’urbanisme relatifs à la modification des SCoT, dont 
l’article L.143-34 qui détermine les situations nécessitant une enquête publique et autorise, le cas échéant, 
sa limitation aux seules communes concernées ; 

• par l’article R.143-9 précisant le contenu du dossier soumis à enquête ; 
• par les articles L.123-1 à L.123-18 et R.123-1 à R.123-24 du Code de l’environnement fixant les règles 

de procédure et de conduite des enquêtes publiques concernant les projets susceptibles d’avoir un impact 
sur l’environnement. 

Ainsi, la démarche est strictement encadrée par la réglementation en matière de collectivités territoriales, 
d’urbanisme et de protection de l’environnement, qui définit son organisation, son périmètre et ses modalités. 

L’autorité administrative de l’État compétente en matière d’environnement a rendu un avis conforme dispensant le 
Syndicat Mixte de réaliser une évaluation environnementale pour le projet de modification n°1 du SCoT. 

À l’issue de l’enquête publique, le projet de modification du SCoT, éventuellement modifié pour tenir compte des 
avis joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire enquêteur, sera soumis à 
l’approbation du comité syndical du Syndicat Mixte du SCoT de la Haute Gironde Blaye – Estuaire. 

3) Contenu du dossier soumis à enquête 
Le dossier d’enquête publique comprenait : 

• une notice d’enquête publique ; 
• la notice explicative constituant le rapport de présentation de la modification n°1 du SCoT de la Haute 

Gironde Blaye – Estuaire, accompagnée des pièces du SCoT approuvé en mars 2020 modifiées par cette 
procédure ; 

• un recueil des pièces administratives incluant notamment l’arrêté engageant la modification du SCoT, les 
délibérations fixant les objectifs et modalités de concertation, la décision de non-soumission à évaluation 
environnementale ainsi que le bilan de la concertation. 

Appréciation du commissaire enquêteur : 
Le dossier présenté dans le cadre de l’enquête publique est conforme aux règles en vigueur. Il est bien structuré, 
complet et comprend l’ensemble des documents nécessaires à la compréhension du projet. Les informations sont 
claires et rédigées de manière à être accessibles au plus grand nombre. 
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B) CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES 
Dans le SCoT, la Borderie était jusqu’ici identifiée comme un Secteur Déjà Urbanisé (SDU), séparé du village de 
Braud-et-Saint-Louis. La modification opérée change ce statut : la Borderie est désormais intégrée au village, ce 
qui entraîne la suppression de son SDU et l’extension de l’enveloppe urbaine pour inclure ce secteur. 

Cette intégration augmente le nombre de bâtiments du village, passant de 480 à 625, et conduit à la mise à jour 
de la fiche « Village au sens de la loi Littoral », qui intègre désormais les équipements situés à la Borderie. À 
l’inverse, la fiche spécifique au SDU « La Borderie » est supprimée, tout comme sa mention dans la liste des SDU, 
qui passe de quatorze à treize secteurs. Les cartes et le rapport de présentation sont ajustés en conséquence. 

Sur le plan réglementaire, les possibilités de construction évoluent : la densification n’est plus limitée au périmètre 
du SDU mais relève du régime du village, sans possibilité d’extension au-delà de l’enveloppe urbaine. Ce 
changement permet une mobilisation plus cohérente du foncier économique existant dans la zone d’activités. 

Les continuités écologiques sont maintenues, avec un renforcement des protections prévu dans le PLUi-H. Enfin, 
la requalification de la Borderie en partie intégrante du village reste pleinement conforme à la loi Littoral, puisqu’elle 
s’appuie sur une continuité urbaine désormais reconnue. 

C) LE DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE 
La publicité de l’enquête publique a été réalisée conformément au Code de l’environnement afin d’assurer une 
information large du public. L’avis d’enquête a été publié dans les journaux Sud-Ouest et La Haute Gironde, avec 
deux parutions chacun, et affiché dès le 14 novembre 2025 dans plusieurs lieux publics (mairie de Braud-et-Saint-
Louis, siège de la CCE, Espace France Services et site de la Borderie), au moyen d’affiches conformes aux 
exigences réglementaires. 

L’information a également été relayée par les panneaux lumineux de la CCE et de la mairie, ainsi que par les sites 
internet institutionnels. Le dossier d’enquête était mis à disposition en version numérique et en version papier dans 
différents lieux d’accueil, accompagnés de registres permettant de recueillir les observations. Pendant toute la 
durée de l’enquête, le public pouvait déposer ses contributions par courrier, par courriel, par inscription sur registre 
ou directement auprès du commissaire enquêteur lors de ses permanences. 

L’enquête s’est déroulée sur quinze jours, au terme desquels j’ai rencontré le pétitionnaire afin de lui présenter, à 
partir du procès-verbal de synthèse, les éléments recueillis en l’absence de contributions du public. Mon rapport et 
mes conclusions motivées ont ensuite été transmis le 29 décembre 2025 au Président du Tribunal administratif de 
Bordeaux et au Président du Syndicat Mixte, dans les délais réglementaires. 

Appréciation du commissaire enquêteur : 
Les mesures mises en œuvre ont permis d’assurer une information complète, accessible et conforme aux 
exigences réglementaires. Les dispositifs de publicité, la diversité des supports mobilisés, la mise à disposition du 
dossier en formats papier et numérique ainsi que les modalités offertes pour recueillir les observations du public 
ont garanti de réelles possibilités d’expression. L’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions et dans le 
respect des délais et procédures légales. 

 
D) BILAN ET ANALYSE DES OBSERVATIONS 
Au cours de la période d’enquête, j’ai tenu quatre permanences, durant lesquelles seules deux personnes se sont 
présentées. Les échanges ont principalement porté sur des demandes d’informations et n’ont donné lieu à aucune 
observation formalisée. Afin d’enrichir l’analyse, j’ai par ailleurs adressé trois questions d’ordre technique, 
auxquelles la collectivité a répondu de manière claire et précise, permettant ainsi de lever les interrogations 
identifiées. 
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S’agissant des avis institutionnels, la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale (MRAe) a rendu un avis 
conforme dispensant le projet d’évaluation environnementale, tandis que les Personnes Publiques Associées ont, 
pour l’essentiel, exprimé des avis favorables. Les observations formulées par la DDTM portent principalement sur 
des points de cohérence réglementaire et cartographique, que la collectivité s’est engagée à intégrer dans le cadre 
des documents d’urbanisme à venir. 

Si la participation du public est restée limitée, elle ne saurait être assimilée à un défaut d’information, les mesures 
de publicité et de diffusion mises en œuvre ayant effectivement permis de porter le projet à la connaissance de la 
population. Les éléments recueillis, tant auprès du public que des institutions consultées, confortent ainsi 
l’appréciation globalement positive portée sur le projet. 

E) CONCLUSION ET AVIS MOTIVÉS 
L’analyse du dossier permet de replacer la modification envisagée dans son cadre territorial, réglementaire et 
opérationnel, et d’en apprécier pleinement la pertinence et la cohérence. Il ressort de cet examen que le secteur 
de la Borderie s’inscrit naturellement dans la continuité immédiate du bourg, tant du point de vue spatial que 
fonctionnel. La modification proposée ne correspond en aucun cas à une extension de l’urbanisation, mais procède 
d’une logique de structuration et de densification maîtrisée à l’intérieur d’un tissu déjà constitué, contribuant ainsi 
à une organisation plus lisible et plus efficace de l’espace. 

Par ailleurs, aucune incidence environnementale significative n’a été mise en évidence. Le site se situe à plus de 
500 mètres de la zone Natura 2000 la plus proche et ne porte pas atteinte aux continuités écologiques identifiées. 
Les milieux naturels sont préservés et aucune altération notable des équilibres environnementaux n’est à redouter. 
La démarche demeure également pleinement compatible avec les principes de la loi Littoral, dans la mesure où 
elle privilégie un aménagement mesuré, respectueux des spécificités locales et inscrit dans une logique de 
développement équilibré. 

Les évolutions apportées au Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) ainsi qu’au document de 
justification des choix retenus (pièce réglementaire RP05) restent limitées, proportionnées et cohérentes avec 
les orientations déjà actées dans le SCoT. Elles répondent en outre à de réels enjeux économiques en offrant un 
potentiel d’accueil susceptible de renforcer l’attractivité du territoire et de soutenir son dynamisme. Ainsi, la 
modification apparaît non seulement pertinente et justifiée, mais également opportune dans la perspective du 
développement local. 

Au terme de cette analyse, et au regard de la solidité des justifications apportées, de l’absence d’impact 
environnemental notable et de la cohérence territoriale retrouvée, il apparaît que le projet s’inscrit pleinement dans 
le cadre juridique qui lui est applicable. Tous ces éléments convergent vers une appréciation favorable de la 
démarche engagée. 

En conséquence, j’émets un avis favorable au projet de modification n°1 du SCoT de la Haute Gironde 
Blaye – Estuaire. 

Fait à Artigues Près Bordeaux le 29 décembre 2025 
Christian Marchais 

Commissaire enquêteur 

 



 

ANNEXES ET PIÈCES JOINTES  
ANNEXES ET PIÈCES JOINTES (Article R.123-19 du Code environnement) 

 

LES ANNEXES : 

Elles constituent des pièces indispensables à la bonne compréhension du rapport et elles sont les 

suivantes : 

• Annexe 1 : Procès-verbal de synthèse des observations recueillies.  

• Annexe 2 : Mémoire en réponse du Syndicat Mixte.  

 

LES PIÈCES JOINTES : 

 

Les pièces jointes ne sont destinées qu’à l’autorité organisatrice de l’enquête et elles comprennent entre 

autres : 

Les dispositions spécifiques à cette enquête publique : 
 

• (Pièce jointe n° 1) L’ordonnance n° E25000178 / 33 en date du 13 octobre 2025, émise par 
Monsieur le Président du Tribunal administratif de Bordeaux, désignant Monsieur Christian 
MARCHAIS en qualité de commissaire enquêteur et Monsieur François FAURE en qualité de 
commissaire enquêteur suppléant, 

• (Pièce jointe n° 2) L’arrêté de Monsieur le Président du Syndicat Mixte portant ouverture de 
l’enquête publique  

• (Pièce jointe n°3) L’avis d’enquête publique  
• (Pièces jointes n° 4 à 7) Les annonces légales publiées dans la presse  
• (Pièce jointe N°8) Certificats d’affichage. 
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ANNEXE N°1



l. Présentation générale du déroulement de I'enquête

1. Désignation du commissaire enquêteur
Pour la conduite de la présente enquête publique, i'aiêté désigné en qualité de commissaire enquêteur

par I'ordonnance no E 25000178Æ3 du 13 octobre 2025 rendue par Monsieur le Président du Tribunal

adminishatif de Bordeaux.

L'enquête publique s'est déroulée du lundi ler décembre 2025 au lundi 15 décembre 2025 à 17 h,

conformément à I'anêté d'ouverture, pour une durée totale de quinze (15)jours consécutifs.

2. Mise à disposition du public
2.1. Mise à disposition des pièces en version papier

Pendant toute la durée de l'enquête, I'ensemble des pièces du dossier, au format papier, ainsi que

les registres d'enquête ont été mis à la dispoeition du public dans les lieux suivants :

. Lieu principal(eiege de I'enquête)

- Syndicat Mixte du SCoT de la Haute Gironde Blaye - Estuaire, Espace France Services, 32 rue des

Maç0ns,33390 Blaye,
. Lieux d'enquête déeignés paranêté du Prêsidentdu Syndicat Mixte

- Siège de la Communauté de communes de I'Estuaire 38 avenue de la République, 33820 Braud-et-

Saint-Louis,

- Mairie de Braud+t-Saint-Louis 1 place de la Libération, 33820 Braud-et-Saint-Louis.

Cee lieux éhient accessibles aux joun et heures habituels d'ouverture au public.

2.2. Mise à disposition dématérialisée
En complément, le dossier d'enquête et l'ensemble des informations afférentes étaient consultables sous

forme dématérialisée :

. sur le site internet du Syndicat Mixte du SCoT de la Haute Gironde Blaye - Estuaire :

https ://www,scoth auteoironde.fr
. sur un poste informatique installé au siege de I'enquête :

Espace France Seryices, 32, rue des Maçons, 33390 Blaye.

2.3. Recueildes observations du public

Les observations du public ont pu être déposées :

' lors des quatre pennanences que j'ai assurées ;

. sur les registres d'enquête papier disponibles dans les trois lieux de permanenæ ;

. par counier électronique adressé à : enquetepublique@scot-hautegironde.fr.

À fissue de la période d'enquête, j'ai rêcupéré les trois registres mis à disposition du public :

- celui de la mairie de BraudchSainlLouis ;

- celui du siège de la Communauté de communes de l'Estuaire ;

- celui du siège du Syndicat Mixte du SCoT de la Haute Gironde Blaye - Estuaire.

J'ai procédé à leur clôture le jour même,

Enquête publique N' E25000178133, relative au projet de modification n"1 du Sc{réma de Cohérence Territoriale (SCoT) de
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Le présent procès-verbal de synthèse des observations est établi en application de l'article R, 123-18 du

Code de I'environnement, lequeldispose :

« Le commissaire enquêteur rencontre le responsable du projet dans les huit jours suivant la clôture de

l'enquête afin de luiprésenter les observations recueillies, »

Le responsable du projet dispose ensuite d'un délai de quinze jours pour formuler, le cas échéant, ses

réponses.

Le présent document a pour objet de présenter la synthèse des observations formulées :

. par le public, les collectivités et les associations ;

. ainsi que les éléments d'analyse et de remarques du commissaire enquêteur

Récapitulatif des observations

Au cours de l'enquête publique et des quatre permanences organisées, deux visites ont été
enregistrées lors de la permanence du 4 décembre. ll est à noter qu'aucune observation n'a été

consignée sur les registres d'enquête, ni transmise par courrier, courriel ou remise en main propre au

commissaire enquêteur durant l'ensemble de la procédure.

Récapitulatif des permanences :

Lors de la permanence du 4 décembre, M. et Mme Bernard et Roselyne ALBERT se sont présentés

afin d'obtenir des précisions sur la nature de I'enquête publique, notamment pour savoir si celle-ci était
liée à une révision du PLU. Les informations sollicitées leur ont été communiquées oralement,

Cette démarche ayant exclusivement porté sur des demandes d'éclaircissements, aucune observation
formelle n'a été déposée et aucune réponse du maître d'ouvrage n'est requise

Questions du commissaire enquêteur

À la suite de l'examen du dossier, il me serait utile d'obtenir certains compléments d'information,

notamment sur les points suivants :

L'enquête publique portant sur la modification no1 du SCoT de la Haute-Gironde Blaye-Estuaire vise à

requalifier le secteur de la Borderie en secteur de « village » au sens de la loi Littoral, Pour quelle raison

cette continuité n'avait-elle pas été identifiée lors de l'élaboration du SCoT de 2420 ?

Les besoins fonciers associés au projet EPR2 onlils été définis et évalués ?

Enquête publique N' E25000178 / 33, relative au projet de modification n'1 du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT)de

la Haute Gironde Blaye * Estuaire (33) Proces-Verbal de synthèse des Observations - 1811212025

l\4airie de Braud et Saintlouis 14h00-17h00

CCE Estuaire - Braud et Sainllouis ]h00-12h00

irie de Braud et Saint-Louis



La zone d'activitês de la Borderie sera-t-elle en capacité de répondre, dans la durée, aux besoins retenus

dans le cadrc du projet, notamment au regard de la stratégie de densification envisagée ?

Christian Marchais

Commissaire+nquêteur

Remis à la collectivité le 18 décembre 2025
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DECISION DU

t3lt0l202s

N" E25000178 t33

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE BORDEAUX

Le président du tribunal administratif

E- Décision désignation de commissaire du 1311012025

CODE : I

Vu enregistrée le 0811012025, la lettre par laquelle Monsieur le président du Syndicat
Mixte SCOT Haute Gironde Blaye-Estuaire demande la désignation d'ur commissaire
enquêteur en \ue de procéder à une enquête publique ayarûpour objet:

projet de modification n"l su Schéma de Cohérence Teruitoriale de la Haute Gironde
Blaye-Estuaire :

Vu le code de I'environnement, et notamment ses articles L. 123-1 et suivants et
-R.123-5;

Vu le code de I'urbanisme ;

Vu les listes départementales d'aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur
établies au titre de l'année 2025 ;

DECIDE

ARTICLE 1 :Monsieur Christian MARCHAIS est désigné en qualité de commissaire
enquêteur pour l'enquête publique mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 2 :Monsieur François FAURE est désigné en qualité de commissaire enquêteur
suppléant pour l?enquête publique mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :Pour les besoins de l'enquête publique, le commissaire enquêteur est autorisé à
utiliser son véhicule, sous réserve de satisfaire aux conditions prévues en
matière d'assurance , par la législation en vigueur.

ARTICLE 4 :La présente décision sera notifiée à Monsieur le président du Syndicat Mixte
SCOT Haute Gironde Blaye-Estuaire, à Monsieur Christian MARCHAIS et à
Monsieur François FAURE.

- 
Poqrgseiition mn{enrr* à l'*.fui: .;

Fpur §e Grefiler cn ülief et par r*${Qrli: ,r

le président,
Fait à Bordeaux, le 1311012025

GiI CORNEVATIX
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r au ;iège dr iTadicat t!1i_rt* du 5loT de li HaurÈ Giracrir,, §iaye_E:traire_
a5pàüe F.lflce 5ûrviaÉ5, 3l ruÊ des rIaçon5, §lnyè ijjjlili .

. ârlx iiègr: de: ConrrLtnauté: d: comnuriel msrnbr:s <lu SÿnrJicar llliHt. itÙ
5CëI :

c i i; nrairi* ric ârâ*d et-5Ji*a-Loui!.

Le p.rt*nt aÿir ahli qüe l'â..atê re.ont égâlÉeÈDt a1li{ilnble5 1ür lÈ riie du S!,rdi:Êa
&1irle dr SC§T {htip::11*rrv*.§.ô!"haute;1irords.irl, nf* la CCil e1 ,le l:r ccm**cl rJr:

Irnrd-et-sai.r'ieriir. L à?;a sâra lffiché au::i:ur:ite. ô i"l -qôrddri.

!e dossier complet d'eûquête publique défini à l,artisle 5 de l,ar.êté serâ consultable :

r Ef, ÿêrsion infôrmatique, :{r ic s;të interrrlt dx Syndi.at Mi:te du SCIT tie
la i-laut+ Gi.osde *layÉ-E5ludire hltËs://ww*_sroi,h;!!te*iioÈde.l. eî
ao§sultable lur u.r ôrdinâtetJ.;)u siêge du Sy,rdiatri klixi.:

. Ën version papier" pendairl touie lâ dures de I'eneuête. ho.l fe.fletil.È
excrpliôsrelie et jour: fériét, ti:ns les iieur d'erriluit. flu[]iiq!ie ou ie
tjefldrô*t le5 permanenr:es du commi§aaiae enquêt*ur, :ux adresses, jours
at i1Èq(es htbat{êl! d'osvertu.e prs.irés ci,rll;:oul :

.: lie{e du SynCi.at lVrxie .lu SCüT de li llâuie 6irùnal' Etnÿe-a:tu:ire :

Es:]à!e :raÊrÈ s€.vices, J2 aue ajÈs rtàçê.$. l.]3!]0 3lJ!i:. Hrr.lrrea
d'üulgrtu.e: du lqnrii:u veldredi, de gir a 12h ât l,lr i l7!l

.: Siège 11l la Con:mur:ar:té de romrune! {: l't:tii3irr. jE dlesu. Jr lâ
Rgpiirlqüe. 13820 Brâad,si,saint,Lûui;. Hiraires il'*uvertle; dg
Lindi au jeudi di lih i 12h30 et de ljh3ii à 17ii, lÈ vlildrer,i de gh 5
.l:h.10 et dÈ l3h-i{l à 15h

.r tulJifie Ce Brlrd,er-saill,Lcuit. 1 qllee .r,- ;a Liberrtirn, lig20 il.n!d,
Ét-5âin:,1ôuiti. Ëôiâlrei d'ouvartlre I dii l!ùdi nLl ÿeldredi de gh30;
12h et de 13n3û : i.7hl0

Danr l'entierri]la de re: li*ux ofr le'a ton:ult;blÊ te ,!ctsir]. comÊlêt
d'ar:qur,iLl pll;lique,:era lenu i di:p*siticr rlu public un r*gisirl d,e*quête.
etabll:rrr fÊtillet5 ICn üobile;, aôtÈ Éi pürâ!h. p;. le ioirttrr;irre
arriuèttur, :rtr lequel le prblie Êauira iùtnjlitr aja: sillervia:onr.
t) uo.lrJr' .' lri,",p..:1

le: !bservatiors, p.opo5itiotrs et corfre-pr{tposjtiûnj du publiÇ po.tant:ur le rh;liar de
prûjet de modific;lion n"1 du 5(ùT de !a t-iârte Gironde Bliye,Erruaire tru,ni; à l,err(r*ête
,:ullliqLrë pru{rort.i3êlement ôt.e, pendaËt toute laTurée de i.:nquêle :

. édrrssee! pàr cü!rrier tosial à l'adre:se suiÿante :

§,tonJieur le Conmis:aire Enquèteur {désigré pcür l,enquêïe ruttltqijÊ portant
srir ls proj€t de môdifrc*tion n"l du SCnl de la Haute sirûnde Biaÿe artü;ir.l
§yidicst lliixte du SCôl.io ia l-iâutc GirondB Blaye-EJtLrâi.g
És03ce France Services
32 rue.i..§ rnaiùrr, Bp1.].]
311]94 Blôye crdex

| ;\dBsjûêi ax côrnlrlilaira etquêt*ur nu mcÿÊô rj.un courrie{ elèctronialae ii
l'rdretae sii jvao le : r:nqu*lepubliqua(escüt -h,tutegi."nde. tr

r Coosigrêcs 5{r lÊr reilistre! ii'elquâte mil à diipoiitioi aj, pübi;c dafls is! iirlj,r
d'eûquets,

r Forrrilees a:rpràs dl cûln$ii5aire en<lliteur ilr: de lg: .,itilJ:ta:aa.t! {,:sif ci-
de:tou:).

Lei, §L!ÊrLriiûn! 9t prlpê:,rcns dl prhlll irans,ïiiEr pê, ÿca, pô:ta,i, nisii qr:t lÈs
obrtrsôi!..i atrilÊr rgtu{t plr l* clrlnit:trrrt *rjquêt4u..:e.on:.f,rr(itââ,§ za:ra{ê iitl
i +lqrétt

ie coürïlir!.ri.a rtr:quéi;lsr t€ ti;:ndtn : la di:pl:ition d:: pLiblie da§: l9s ir:tux, trUr d;ii:, et
I'or r r '. 'ir re.'r.àr, t:ôc,r{lr I rr, i f,,. ,.,

iiege d! sÿndicrt l\,!irte r! SCoT de la ftâule üironde Bldyë,fitbcrre
fspÀre lri.ii* se(vie*r. f: r!É.jel iraii:nr, lJl90 HiyÊ.

Oatê.t §ûrsire: le ilt./li;'?3)§. rir g heurer à t; heur.,

l;ège de iâ aêmfi!nrute dc coô1rrqres alë l'fsttai.e, fg n!*nue de l:!
11épublique. :1J820 Brrud-et,Sâ!rt-l-rui!.

Oëte et hôrairr,. : le 1il/1211025, di, he!,e! r 1l heureç

i§ririÊ dc i:ra(d.st,Sèint-l-§Iir, 1 pla.e de l: lib*rarir;n, llgl0 Êracd,et.
:êinl-l-ori;.

Datêr et hûrtrire: : le ûtl1l,:20?5, de 1"1 herre! à Ll h?!re5

lê 1r/1:/?0J5, de 1j1 helres i 1? h*üre!

Uee côp!. du ragpûrt etabii par Jê caomilia:rÊ eriquÈteur at dÊ ,es coatiuliol: mo.rivé*s
sera teêse r*n: deiÉi I l, di:pùsitiûn do publit. pendrni ur ai a corllptsr de iJ date .le
r,6as.? de J'erqtêt* dans ies liaux où ;'êsL déroeld* l,enquête oabliqle {arricle ? du grésent
àrrèaé! àiî!i atu'a i: Prefë.ture de ln Girûrtde.

cls piêc*s:e.ûnt egalèmeni roasullabies pend*n! la nrêre tlurée lur ie siie inletret du
StûdiËôt j\ilixte dil SCo1 de h 11airtÉ Sironde Blaye-E:tuni.e {htlps:,//,*!vrÿ.;cù,
hiuteglronde fr).

Â l, iuit€ de l'enquêle putrlique. le projet de fiodiucariüa .'i .lu lcct éven!ùelle,n.rat
fiodrf!é trtu. tefri..rmple {ie: tr!.i5 qü, Jnt t,tr jornt, au dorrirr, rle: ob5erÿâlion, du pübtic ?t
tu ranp*at dr aoftini55ôira *nqüêteur. s?ra 

'ouffi: 
â l.âppmbâtiôn d! aomitê synilical ,Ju

5yndiÇ{l ùlixae du §CoI de 1, Hnute GiaândË Bla/e-[ituai.e.

Iûute iftfarmntioû [nüFIÉm*ntâite rsiji;,/e âu r1éroulemert de câtae enqu.]te gôxtr3 êlf3
tiem;lndee auprèr cir N.1. Sebartien RûUÀUff, direüteur iru Syndic;a Llixte du sco'f Ce la Hnut*
Çironiie 3'a,l*-E:tu:ite par couriiei: alireat;*ri@5cüt-haulegirrrde.fr *! p3r téiépi1ù,re iu
C5.5?..12.68.9ô {lundi au vendreJi de !h à l?h el dÉ l:th à 17h}.

Le président du syndicât Mixte du ScoT de lâ Haute 6iroade glaye-Ëstuaire, Deôis BA!oEs

PJ N°3
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Syndicat Mine do SC0T ds la Hauls Girond8 Blaye-Estuaire

AUIS II'EilOUÊTE PUBUOUE

Moditication n" 1 du Schéma de Cohérence Tenitoriale (SGoT) de la Haute
Gironde Blaye-Estüaire, du 1"'au 15 décembre 2025 inclus

Consultez, publiez
un avis de décès sur
carnet.sudouest.fr
seryice client :05 353"12937

E§
PR.T TT T
DE LA GIRONDT

Direction DÉ0artementale des Ïerriioires el de la Mer
Servicddes orocédures environnementales'et Ulililé Publique

AU'S D'EMUÊTE PUBL E

P0rlant sur les demandes d'autorisalion
environnementale el de concession d'ulilisation
du domaine public maritime en dshors des p0rts

pour le projet de création d'un ouvrage de
pr0lecti0n c0nlre l'é]osi0n maline

sur la communc dê Soulac-sur-Mer

Uns enquêle publique unjque est prescriie su. le têtritoke de la commune de Soulac_surl\tr€r

du lundi 10 novemH m25 au vendêdl 12 décmbrc 2025 inclus à 17 h afin

de recuerllir l avis d! pùblic sur la demande d autolisalion çflironnementale el la demande

de concession d utilisaiiûn du domaine public mariume er dehors des p0ns pour lâ créâlion

d un ouvrage de proleclion conte l érûsion marine sur le terlilore de ia commüne de Soulac-

LE responsable dù proietesl Ie présidsntde la communauté de communes I'iédocAUanliq!8.

Les inlOrmations rclatives au proiet peuvent êùe demandées à M. Vinc€nl MAZEIBAUD par

couûiel à l'adressesuivante : gemapl@ccmedocâtlaniiquefr

Pâi une ûrdûnnance du prês dent d! kibunal administrâï, de Sordeaux du 16 §ertêmbre

2025. M- Lo olSSEZ, tech0icleûne SupériÉure 1PÊ rekaitée, est désignêe ef qualilé de

commissaire enquêtrce É0ùr conduire l'enquête publique. M. ALAMARGOT, a0l0nel

i0!0rarre de qendarmerie esldésigié en qualllé de tommissaire enquête0r suppléanl.

Pendant loub lâ duréede I'eûquête le dossier §oumis à enquile. serâ consuiiable par l€ public

à la mairie de Soulâc-suFMer 2 nue ds L Hôlel de vilb. r78Û Sollac s0rMÊI - au jours ët

heures habtuelsd'ouveilure. ainsi quesurlesiie interret: htps:,{w} !.rcglste-demaleriâl:se.

1t67181.
Pa. ailleurs, en appli@lion des dispositions de l afiicle 1.123'12 dü code de I erviionnem8nt.

!n accès gral!itau dossisr serâ égalemenl garanu par un poste informâtq!€, dans le hall de

lacitéadminishativ€.2rueJulesterry 33090BordeauiiholairesBh3Bà12h00e113h30
à i6 h 001 el dans les À,laisons France Setuices du dÉpâdemen|

Ls dossiersoümis à enquéte comprend notamment 16 pièDes suivanies:
- l'élrde d impactet son résrmé n0n technique
- la demande d aûl0aigtjon enlironnem€ntâle ;

'la demande de concession d'urilisaiion du domain€ public mariiime en dehore des pots i

- les avis requis des oroûnismes consullés au tike {a demande de concessloa

d ulillsation du domâine public marliùne en dehors des p0ds ei de la demande d aulorisuon
environnsmenlâle.
La commissaire enqùêtics se tiendû à la dispostiof du public, alin de.ecleillir ses

obseryâllons à la mairie de Soslac surÀ4er. selon le calendrier ci-après:
- lundi 10 novêmbre s mtlnéê de t h à 12 h (ouv€fture ê lryuèle) ;

- mêrcrdl f novembc de 14 h à 1? h :

- samedi 6 décêmbre de I h heures à 12 h ;

- vendredl 12 déeembê eprè$ôidi de 14 h à 17 h (clôtuÉ dê l'squêto).
Les ôbseryallons ei propositioûs relâlives au proiei pouront ère adressées par écril du

1'' iour dô I enquête llundi 10 iovembre 2025) ei jusqu'à sa clôlure {vendredi I 2 décêmbre

2025 à 17 h) à lâ commissalÉ enqûêlice soit :

- par dépôl sur le reûistre ûuveilà cet âftel à la ma{ie de sôulâc sùFMer:
- par c0ffespondance {l* aachel de lâ posle laisantfoi) adre§æ â l aüeffion de la commissairc

€nquêlriceà la maide de Soulac-surMer (srège de l'enquête),2 Bue de L'HÔiel de ville,33780

Soùlac-s!r-Mer:
par voie éleci.onique su( le re0i$re d-tnquête numérique acc6sibleiur lë sile:

https:,/ vlrù.regi*re-denràierialis€.k/6710/ ;

- par couiriel à l âdresse suivanl€ r enquete-publiqùe_6710@rëisüe-dematerialistir

Lesobseruatio0sel prop0sitions du pulllickaismisespalVoie postale ou æmmuniqüèes à la

commlssaire enquêhice lorsde ses permanences seronl@ns0lbbl6 etannexées au registle

d'enquète déposédâns la mairiede Soulac-surMer. Lesobseruations el propositiônsdu public

transmises lar voieélectroniqü€ seront consu{tables sui le siie lntemel:
hdps://ww.registre-demaierialise.i116710/
Àia fin de l'enquête, co0,esdu raûpodeides conclusioîsdèJammmissatreenquêfiice§eroot

tenles à la drsposilion d! pùblic pendanl 1 an à la mairh de Soulat*urMer à la oireition
0épa(emenlale des Te(itoires ei de ]a Mer ains! que sur les site§ inhmet des Seruices de

l Éial de la Gkonde : ww.qkonde.oouv Jr (rubriq!es "publications, "publications lé0ales".

"Enquêles 
publiqles consullations d! plblic. Céclâratioîsd iotention. dècisionsexâmen câs

par cas,, "Enquête rublique - C@sultauon dü public2025,).

Ls prélel de la Girolde est compétenl pour slatuel sul les demaûdes d'a0lorisation

€nvironiemenlale et d'utilisalion du domâlne public maritime en deh06 de§ pods. dépo§ées

pJ' la conrundflê de comrrdres lÿeooL Allanl,qL,

Touie inlormation Glative à l'orgaûjsation de I enquête p€utEtre demandée auprès de lâ D0Ti.'1

de la Grronde, seruice des procédures environnemêntalesê1 utililé publique.

Ue eôqufu publiqüe e* otgâniséê surle lerito,ro de lâ commune de

Erau&elsâint Louisalin dXssurerl'lnloImailM ei Ia padcipâlion du
pudt d rælBllt res dseruations d propcfure reldves au projel

de m0difidjon n'1 du Schémade CohérerceTeiritoriele (SCoT) de

la Hau& Gkonde ElayÈEstudiê.
Le p@jetde modiU6lion n' I d! SCoT ne @nceme qu'uoe §oulê des
& commùnes dtué€s dans le Flidtê d! SCol: k commürc de

8ÉÉd'Sâift-Lou's, q0i eppaftenl à laCommunauté de Commünes
de l'Esiuafe.
Le proiel de modficatiofl n" 1 du SColcomprsd:
'un€ noiice explicativs valant rappod ds grfuntalico de la

mMificetion :

. Les pièces du ScoT approuÿé eô maB 2020 modiriées par Ia

modmælion.
L€ projel de moditlcalion n' 1 d! SCoT concerne h sitlation du
*cleurft la Bôrdarie, sur la commüns de Ereud+l-Sailflouis qm
le SCoT apprdvé an mârs 2020â qudiriéde " secleur déià uriani$
, au ffr€ de la 

'oi 
Litoral modifée parlaloi E[AN. Il ei€flisgô &

l'in1é0r€r au bourq de Eraud-elsalnllo*is qualilié d. . dlla0e " Br
le scol aufirê delâ loi Litoral-
Lenquèle publrque se déroulera dü ludl 1" démbt.2025
{9 h m} d hndt 15 dtubroffi (17h æ),3olt 15lolG
6nÉutlb. Le siège de l'enquëæ publique esl iré au siège du

Syndrat Mtu d! SCoT de la Hâule Giron& Blaye_btueire, Espæê

FÉnæ Seryi6, 32 rue des mâçons, 8lrye t33390).
Le rommisire enquêle!r, désigné Er décislof, n" 125000178/33
en date d! 13 octobr€ 2025 de MonsiÊur le Présided du Triblnal
Administratil de oordeaux, est M, christian MAFGHAIS, cadre
bâMre Éi6hé- Par h mème décision, on @mmis§aire tnq0êtêur

supdtua Aé déegné:M. FEnç* FAUnÉ
Larrêté d ouvedure d€ I enquêle po§ique et Ie prâeil avis seronl

afiiihés, âu minimum qulnze jours âvant le début de l'6nqdte et
penûnl toule k dur& de ltnquète:
. au siège dù §yndicât Mine d! sCoT de lô Haute Gironde

8lâye-8tuâire, Espace Francs SeNiæs, 32 rue d€s maçôfrs, Elaye

{33390) i
.ausièæs des Communaulés de commuæs membresdu Syndicat

Mine du $oT l
.à la mar* de graLd-etsainfLoub-

Le présnt aüs âinsi que l ârêté sercnl égalemenl cmsultables sur
le §ih du Syndid Mine du SCoT I htps/w.sobhaut€gironde.
k), delâ CCI el de lacommune de 8Èud-eFsâinfloüis. L'avis serâ

afiicffiâùssi su. site. à la BordarÉ.
L€ dossier æmplet d €nq!êle publique délini à fanicle 5 de l'arêlé

' En version inlormatique §ur le site inlerne! du

Syndiàt Mine du SCoT de lâ Hauie orof,d8 Blâye_Est!âire :

htps,tu.scolhauteotorrde.ft el coGdabb sur un ordinalÊur au

sièg€ du SyndiÉtMi{e i
. Én version papi6r. pandaît loute la duré6 d€ l'enquôte, hoE
lermebre exc€ptonnelle d jours lériés. dâns les lielx d'enquête
pJDtqüe or s€ l.cnoront les permdnerLes dJ coamissaire
enquèteur, aux adr€sses, jours et helres habituels d'ouvêfrüre
précsés cÊ&ssous :

o Sièg€ du §yndicei Mixte du SCoT de la Haute Gilonde
BlayÈ[sluare : Espace trânce Sedc6, 32 rue de§ maçons, 33390
Blaye. Horakes d'ouvsdüre: du lundi au vendredi, de I h 00 à

12h00el14h00à17hm.
o Sièæ deh &mmunautédecommun6 ft l€§tuaire,38 âÿenue de

la 8épublique, 33820 Brâud-e!§aifl !Loo§
Boraim d'ouvedure : du lundi au ieudi de I h æ à 12 h 30 el de

13 h 30 à 17 h 00, l€ lendredi de I h m à 12 h s el de 13 h 30 à

16 h 00.

o Makie de Eraud+f§ainllouls, 1 dace de h Libération, 33820
Emrd-e!SinFLouis.

Horaræ d'ouvedure: du lufdi ar vendredi de I h 30 à 12 h m elde
13h30à17h30.
Dâns l'ensemblE de cos lieux où sera êonsulbble le dossier
compHd'ênquffe püblique, ærateou àdispofiiordupublic unregbre
d onquêt€, étrbli sür tuüillets non moba,€s, ôôté el pârâphé par le
commissaire enqu6leür, sur lequel le püblic pourâ lormule. des
obsMlions, proposlt0ns el conre-proposiions.
les observailons, propositions el conto-proposilions du pùblic
poftnt srr le dossier & prôjet de modilicdof, n'1 du SCoT do la

Haule Gironde Blaye-Est!âre §oumis à l'enquête publique pouroni
élalement frr€, Fndantloste la dur& d€ I'olqu&o:
. Ad,ffiées pdr cour,'er posur a ldoress? suqante:
Mônsieu, le Commissaire Eiquête!r 1dési!îé pour I'enqùête
publlqsê ponam sur le projel de modilication n' 1 du SCoT de la
Haute Gironde Elaye Esluahe) Syîdicat MinE du SCoT de la Haûe
Gfoûde &ayÈEstuaire Èspâce france Seilices. 32 rue des maço$,
8H9.33394 Blaye ced€x.
, Adrêssées âu commissfe enquêteur âu moyen d'un co!tri€l
éleclrofliqoe à l'âd.esse sulvanle
enquâlepublique@sco!hâut4ioode,t
. Consign&s sur les rqistres d'enquête mis à dispciiioo du public

&fls 16 lieux d'enquêrc,
. Formùlées auprès du comnissai.€ eaquêteur lors de ses
permanem€s {voû cidossous).
Les ob§eruations et proposûions d! public traNmise§ par voie
pstale, aif,si que les obseruauons écr[6 reçues parle romml$aire
enquè!6ur seroni con§ulübles âu saèqe de l'enqüêb.

Le commissale enquôleur selendra à le disposilion du public dâos

les li6ux, aux d&es ût honires dc oermanencÉindiq6 ciâprè§:
o Sièûe du Svndical Mixte dù SCoT de lâ Hâüle Gkonde
Blây€-Esrâire : E§ûaee tance SEMces. 32 ruo dÀ§ mâ[ons. 3s90
Blasi
Dâte et horaire i

- Ls 1,déæmBe 20Æ, & S h @ à 12 hO0.
oSiàoe de h Communaillé dê commùn€s del'Esbâre 38 âvenuë de

lâ Réoublious- 33820 Bràu&efsain$Louis :

Dale et hordro:
- Le 10 dé6mbæ 2025, @9 hæà 12 h @

Brard4rsainLLouis:
Dates et hoEircs:
. Le il déc.mbE 2025, e 14 h æ à 17 h m,
- Le 15 dôæmbro 20Ë, é 14 h æ à 17 h m.
Une copie du appon éhtli Fr ie commisÉire enqu6teur el de ses
conclusionsmolfo6esserâtenuesnsdélôlàlâdispositiondupublic,
pondânt un an à compler de la dâle ft dÔture de l'erqdle daîs l€s

lÉuxoùs'e$dérouléel'enquêtepuôliq{6{adajeTdu prcsentarêlé)
ainsi qü'à la Prélælure de la Gùonde.
Ces giècÊs soront également consultables pofldanl la même dutée
s0r lê sfto irls.n€l du Syndi€l Mine du SCoT de lâ Hauto G[onde

BlayeEstlafe { htt!§/M.scofhaùtegkonde.h }.
Ah sune de l'enquéæ qublique, le prcld de mûdifcatbn 0" I du SCoT,

éveduellemed m0dfré pourienk compte ds avi§ qui ont été joinls

au dossier, des obseryations du public ddu rappoddu coûûis$Ùe
enquêteur. serâ sormis à l'âpprobalio. du comité syndical du
Syîdiat Mifl€ du SCoTde,a Haule Gkonde Blaye_Estuare.

Toute lniormalion complémentaire rolalive au dérorlement de
celtê ef,quête pouiiâ ên6 demandÉe auprès de M. Sèbaslien
RoUAU0. diederrdu syndicat Min€ du scoI do lâ Haute Gûonde
Blave-E*üaire prr courdel : diMion@scolhadegtrondc.lr ou pâr

téléphone au 05.57.42.68.90 llundi âu vendledi de I h æà l2 h 0ô è1

de14h00à17h001. ' Le Presdeil dL Sÿndat Mine dü Scol
de là Hâûle ôrctu Bbÿ.tslùam-

Deîis BALDES.

Autres avis

Swd ffiuç*s§

Publiez
votre

annonce
légale

7 jours sur 7

24h sur 24

Paiement en ligne
sécurisé

'§âB§§

ffia.Ïilsi

3im80

TATTI{CE

Stéphane et Dominigue, Eric et
Martine, Deniset Laurence, ses

enf ants et ss beltes-f illes ;

6uillaume, Carotlne, Chàrtotte,
Arnôud etMathieu, es petits-
enfilts;
6abriêlle, Vatentine et Thelma,
ses arrière petiïes-filles,
mt la tristesse de vous faire part
du décèsde

M.6wIEGLISE

suruenu lê dlmamhe I novembre
2025 à t'fuede94ans.

La cérémnie religieuse sera
célébrée le nardl 18 MembE
2025 à 15 lEffi en t'éEtise de
Notre-Dame des Anges de
Bordeaux suivie de I'inhumation
au cimetière noweaude
Taleme.
Lafamiile rmerrie par avance
touts t6personn6qui
prendrontpàrtàs peine.

NüETLErc,
lzdlædektuwnétEB

6L0s-fi1722§

i3ffi

ARCACHOl{

Annie, son Épouse,
Nathalie, efilte,
Julien et Clérent. ss petits-f its
ont la tristesæ de vous f airÉ part
du dé(& de

M.nohnd
LEO}IARDMOUSSAC

MAURIil
Architecte

suruenu le mrcredi12 novembre
2025 à l'âBede 86ans.

La rérémonie retigieue sera
célébrée h m.rdl I8 novembIe
2025 à 15 heur€É en l'égtise
sôint Ferdimnd d'Arcachon
suivie de l'inhumtion au
.imetière de cette même
commune.

I,FGÂüdn55ffit.@EdÈ
Ph8drc

t{É§8i31.7C

À veuoRe
m[0 DE GotilEncË 0E nEsrÀtiRAnor

slhÉ! | 61 , avemo de llquihine 334*60 Sainle-Eulalie.

Sl?qftie : Ervim 1 
g0 m? au FDC + I 00 m'?à l'éhge + 385 r# de parkiûq.

Lotry rufl.| ! 2 281 eur6 tlo et HI
06tinaior: Rætauratio0 el boutiqæ . d'8rl de la tablo ' et vente de produil§

alirefihi16.
OdrB à a&w à: La SETABL Plül"AE avant le 4 décombre 2025 â 17 heùres,

23, tue tlegex à Bsdeau 133000).
lhslriÉl et plè6 M le sitE : ww.mi-$.æm / Rét 9224

J373N

sllrr-mÉoan+st-
,AtlES

Sesfits, Christo{er, son époux: et
leurs enfantsainsi que Sullivan,
son épouse et leurs enfants :

et touie sa famille
ont [a t6tesse de vous f aire part
du décèsde

M.AlâinGUERS

suryenu à l'fuede75 ans.

La rérémonie religieus sera
cétébrée tê lundi U mvembrê
2025 à14 h:üt6s t'é8llse de
Saint-M&ar&en-Jatles suivi€ de
l'inhumatlon au cimetiàe ta
tande depiquèsde cette même
commùne.
Cet avis tient lieu defairepart et
de remerciements.

RüKBc
:ud?kZÀ fto{.str.ltbdsâl,q

tut0557000ræ
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HAUTEGIRONOE
N.1963
DT,, É AU 20 I*OVEMBRE 2025 Ar\lhlOt\iffiS i29

Vd 30ü8a02019,116000 km,11 000€, Tél

068916.54.6!

PtTtTE§Âr#{0itt[§

1T\, TERnASsEHENT

LII \. Â15A,r*rssEHËN!

*t
s t { ÉTÀLÂçE Ë§ TÊRftË

't 
m & *À€{ûnoËF{Érlrrour"Â-t'ÉÇùurtr[--

fT rrenn§stmm*r sËs wËÊFâ§

sl reRRessemEïr - 07 50 40 16 06

À$TO§/zRCIUE§
Rechêrche cor,sspofidance auec des
æuyellistes qui écriuent des noweiles

ILT§ tc, g{9. ry§mrl***-
ÀV ? ÿelos VIC H et É. lél- ü6-41-103S44

A! piam peüt pdx 100 { à dêb-, Têl

0â41.1&394{

Àv coùroes long[es,1 t/k§,1é1.
06.82.25s5.08

M0EMÀl§otl âCêrs (9h/1&)ta.lâiilrveÊsl,

ruÊ0muillard le l5et 16üsvefifue

or$â(asse maisoir, garage, iârdin. PriI
râisû]$âble û6.?û.73.0?.48

ÀI\IIMÀUX
nt{M(}$r.mR

Àt ceple de pigê0nstexan 25 €/coüde Té1.

t6.gi.{464-52

Vend e* viage( libre â tibou(ù€ mais en
pierres * 85 mt sass uis à üs sür 2 têtes
66/65a,rsrt€830€, bouquet6 0008- Sér.

réf& demardée§. Ecr au inâ|. PAf[069q2

NENCÛNTfiT§

f,ITPLOI

Mr lûans rech. darEe 6û/70a*s psut

csrüler sdil 0u c0locat- Tél 06.411û39.{4

9l1§1tr!-*-*
I}IVEN§

DCMÀT{DES

Pr$ffiË drvcid.ngB, rClb riE{Ê
ûctûlr ü E trr dü- Ir'r roiçê,
0§Jlt2"§,03

Fa0L d'âæ.e$âie cti. pa§. âgeeDaml pt.

ts.5?.6ô_0138/ûS.63.52.11.2?

oilne sér. cher à laire mËoages secleu(
Marmais e{ alenlour§- Accep. Cesu" Té1.

06s7-6&ôZq2

BONII{Ê§ÂTT'ÀIRË§

ÂV ched. à hois âvBc âEces. de montage,

ct)âr[.140m1Tél-06-41.10,39.44

AV bûischâi. chère en tes dimefls. etliïné,
1û_ 06"19J?$0J0

2 - ill$rllsêu toté ls&

3 - Êi rsvd lmmdhtsotrt
rslte dustatlon da pârullor

JAf,gI§ÀGE l BRICOLA§E
ilt forÈr dÉcoopsé rlrdr dlÈv Ied
rrr... d?AIlgJlSrrccrrceàr*h
ao t0 Ün g'ltüfte.0i.§8.l0,8l,zrl
/06,mG8.05.1&

AGBloolE/ YlIlqoLE
ÀV sirsse scie circnl. ayer mol. BÈmad
iï11û. lét. 06.41r0.39.44

flech. i*€m 13/6/28, grillage â m0ul0§ 0u

astrgs Tél. 0536.86.19.5'1 HÊ

L ffi uète DDffi qre æ dèrculeradu luül 1er décff bre 20eb igh: au lürdr 1 5 dæmbre 2025 F
ll rrtr. sû 15 busME$ctlE Lê sège de l'erquàe pldqæ 6 ftxè au sège du Srndd I

[§[i-,H*t##fi :T:ï.î,:i',:ffi ff ;:::::#:'Entrepri$es,
H:i'*"JJ"*'#JËJiHH*:T'ffiff * f#,Ë*f"*.:9,ÿn#â:,îi§ ASs OC iatiOnS,d6qné: M Frar4D6FÀURE.
Lârâéd elstuede l'6q!âoprbhquêêtle Ëéænta!8ffi ildictÉa smnm6qunEe
lc us âuart I e déhrt dÉ l âlqu&e et perdart toute la d[èê de l'erquèto :

Syndcat llxte dr SCûT de la ]hrte Gimde Blaye{§LBirê

Avrs D'Eila{rÊrE PLBU0LE
Àilodilbaai,on n"1 du Schéma dê Cohéreffi Tonitüiale (SCoT) de la

Hilte Girmde Bhye+süsire
Du ls il 15 déc€mbfs 2025 lndus

Um equète pdfique es oqæ§6a er le tffibre de lq cômm66 de BExl-ot'sant'Lous
dl n d'awd {irlomdFn d ls padjcFato n d! pi-àiE d ræra!{ir sE obsÿ&o re et gDFo-
§ton6 relaire§4 p.oldde nültfrc.ti» n'1 du BcrÉnads èhâere Isrbnâle {EOûllde
la Haüê GioMe Blale-Esiare
Lê ppjêt de rpdfiüâbn rre'l d! SCo f ne@ rcereqrJhe æded6B8il æmune§Etjè6dæ
le fÉrimère du SooT : la@mure de Bra-d "d-Sant-Loute qL! rppanieû à 1â Ôo rfrffiüê
de Cbmmn6de lEsterG.
Lo prdet de rcdhcahn n'1 du §OoT comprûd :

' Une rctiæ explrdr* ïalst rappft dê prèstun de la mdfiffi on :

' Læ prÈrædu EOoT epro!É êD mss2üo mdûées F€r ia rcdÉæton.
Le prcjet de mdfrÈæn no 1 du SCoT @@me q mâDndu ste"de laBordene. sn la
6mlme de BErd (t.Eail LDUq que lê S(» I snprourè en ns€ æ20 aqGlfiédô . wtilr
dêlà ubaïsê - a ttre de la br Llttord rodrfi6ô pâ la br ELÂ1.1. ll oü eftEagè de llntégrer
æ boüq dê Brârdrt-§arf"Lôus qudûé dg - ,llâgô , pâ ie 3ôT ar te de la bi LrtoBl.

' âu sège du §yrdbd MDde du SCôT dê la l-laÎe Grotie 8lârê{turq EEpæ Fme
SerHcæ, 32 É ds næ8, Blare Iæ390i ;

' * s&æd6 ômMtrésde smmt6 memhes du Slrd@r l''tr*8 du §OoÏ ;

' à lamano de &ari'et-§trt-LouB
Lê préært aiis dmi qæ l'ârètô wo.tt egdemenlæNltabl6 u le site du Sïrrdcat Mt*e
du S&T i htps:i19r*st-lErlegit rde fr i. de 1â CCË €t de la @mmme de BÈr-et"*nt-
Lous fârrsffi âlichâ *s s stê, àlâBodèno-
lc ds6si.r ompH d'aquélê publhuÊ #tini â làttl.h § dê l'arêté ærâ effûttabh :

' En wËlo[ Intmâtlq@. flrlo qtêrilmetdu §]rdmtMitedu SOôTde lâHare oBrde
ElayâÊ§Ere : l@6:${iy mt.harqirorto.fr et@@hdle ilr E ordndqrr & §egodu
SlrdEat Mixte :

' En y.,sld pepifi, pqdst butÉ iâ drêe de l erquête. fo€ iflëture æeptbnrelle ôt

büsfénêÂ dslesl€* dqrquaepLblqueoü e tddrcfi læpemærcæduæmF §[e
qrqùèt@{ ax elress loûsêt }Éuæ tÉûtud8a ou.ffiro prôc,ssqde&6 :

'Sège du Srndsd Mne d.l SOoT ds la Hâr.to GrcrdÊ BlàÿeEürsre I Espæe Fæo
Seruèeq æ m dæ rærq ?3390 Elara l-loraffi dousn e : du ludi il ærdr€dl. de
s] à12h etl.lhà17h
' §ège dê lâ ûormJrartê dB @mmmesde l'EsûÆlre, ûB alerue de la Ropi-tiliqus 33tâ0
BEd-et€air{"Lous Fbrtres dburdtûe : du h{di au ledi dô th à 12tÊ0 â de 131ê0 à
'l 7h Ie le.dr€dl de §h à 1 zh$ et de 13f§0 à 1 ôh
! Mâne de Bad'd-Sam.LouB 1 dæe de la ltrbèdjotr 338'10 Bra!-d"et-Sant'LouE. Èlo'
Bræ d'oulertue : du lurdi e wrdredi de SÉ0 à l2h d de 13hS0 à 1 7fi30

Dmsl'e@rble d€ æslieuoir sEæBlEHeledossmrcietd tr§ldê plûlquq sa
teru à diSôstôr du publc $ re$sbê d'erquàe, èhd, srr leuillds mn rÉbiles côté et
paraËré pry le æmrriwre erquètsur. ilr leqld le pilic @m formdtr dosobsft€hotq
gopûstore ot@nre{repostEE
LæobærvrùoB, popostrons et æntùE opo s{tons du plblrc potfft sr I9 doser de ptolet
do flpdifiGlon n'1 du t 0o I de lâ Hane Gtrorde BIâ!/ÈE d@re s ums à l'tr4u&6 pûlque
pûürcnt &domflt ête. pêrdôttoute laduêe do l orquèle I

'ldrôs6æ pr @rner pôSal à Idrês sirârte :

Mgnserr h Comsre Êrquêteu idæjgné pof l'erqlète p]dqB poM.t sr lê Ëojet
de mûrficabon rf 1 du SCoT de la HaIe Orrcrde Bla]ê{ §uarei S}rdEd Mrxtô du SftI
de É HsLle Crcrde Blârels@'e - L+æe Fæ Ss xæs 32 æ deE m4ons _ 8F13.1
-3§39{ Blayecads
' Àdre€sèe6 il æmmffiro enquêbdJr au mÉn d'm @rmel dæaonqæ à f alrlw ef
lete r §rquetepub&æGst+rdegrorxle.fr
' OoEqrÉæ sr lear€SesdeEuàe mÉàdispostond[ pLblbdms les lieud'êrquê&,
- 

Fomuiêes âJ-pré€du ommiffie êlluàeû loÉdo æ3 pêrffis {lsrcidæE}
Le§obærrâ§ns dpÈpo€lonsd,rpr-bhctffiffi êe§ per Ëp podale, âÉqæ le§otæft+
tons écntoç reÇu€ pa le Mmffire e.q u&ou( ffint ænsltàlas 3u § {e do l'erquête.
Le æmisryô erqr]êtêr s lerdE à la disposton d( puic dils les lrffi, M dd6 et
fÈraregde pffiærces irdquêEcLalrèê :

' SlQe du Sÿrd@t Mrte du SôoT de la liaüe êrorde Blat+E§El.e i Espæe Fæ
Sor{c§ 32 mdæmâpoE S390 Blaye.
Dde â roEre: lê01,'142025. de th6qeêà12 hdiæ
' S&e de la Commffië de @mmmsde lESEire. 3§ âleùe de le Ëépûliquq 33É0
BÉLd"d-Sânt{ûùe
Dde d hoBre :le 10i22025. dsglreue8à 12 hü6
- Marne de BÉri-ê-Sâht{ou§ 1 plæ do la Ubèralon, 3gB2Ô Braudêrsant-LouE
Dâ6 er lEmr6: le0.:ri{2.202§. de 1"1 hetesà 17|@re§ ; le 15.{22025, de 1:1hryæ â
17 heres
UreæÊodumpFûèh8r |E le@mûsrBBnquëilretdg æsærcluæEm[]ê€ffi
terue ssdêtfi à lâdisaton du puH§. perdmt n il âomdtr de Iâ dâto dsclôüJre de
f rq!ête dfrs I€ lB$ aù s eÉ dâsulôe l fiq!êts p'-bliqæ i ilEle 7 dr præ€rt Mètëi ain§
qu à la P rêt@tlre de lâ ôrorde.
C6 gàEes@oil égdæ[ænsjt3irespe.dtil,anÉnredueeù oste htâddu S,fl
dicd M*Ê du SOo I de h l-1ffi Orcrde Blale Ë.mr e { lip6:1ftw*.sihet6$rcrde.l' 1.

À lailitede târerête Ellqùq le prcJêtdê mdficrtpn n"1 dr §Co L élmBellemû[ rûd]fiü
FI tsü æmpb ds â#qs ônt âôlorra§ au doæièr dæobæ 'dDredu 

plbllÇ otdq tæFort
du ærûm€Éâl8emudeui saeumis à l QpBbûonduBmté slrdpaldtrSlrBËtm*e
du SCoT de ,a l-Jâüô ô,orde BlaTe-EsJdre.
Toute irtoMbn conplêffiire rddive æ dé@1ttril de de trquête pour€ êfe
demardêe ilprÊEde M. SéÈdi$ EOUÀ1,0, drdarr du S}frdicd iÿt*e du SOo-f de ,a
l larlê ôuardc BlaiôEs€ire pa @rmd :dir€doneæLhartegflDnde.kou pêr tè{êphore
a 05 57.{e6g !û iludr e ÿerd r€dr d€ th à 1 2h et dÊ l.lh à 1 7hi.

Lr PrôsHèrit du SylrdlÉt tilxtr du SCoI dc la Hâutê Gl.qlde thyê-ÊetulF, OÈnla
BALOES

Ailir0t{tt§ttffÀtt§
Eï0nntEttt§

Jouft NÂL HABtLlrÉ À REcEvorR
LEs ANNoNCES LÉGALES suR
IoUl tÊ DÉPÂRTÊMET'II DË LA

GIRONDÉ

AVIS D'OTJVEEruRE D'T'{E
ENoUÊTE PLBLIQUE

r-u p*ia ,"ntt a rilÂn d'un cl*miû en
rrpâs a liêûdrt I'büin de Iæq qur n e§
pl[s dtedé à luqe du pr-blg e§ &uns
à ure mquèto prlrilæ d§1Ée à rææillir
læobæruiErede la pop'Jlâjo[ Læ præos
du domer d oroDète ærort a drsofion à
l'æucj daq fÉrflrêsdburôrt Bde lam"
ng de Géné{æ i33) du lundr 1êr tu mrc.9dr
1Idéqmbez(P5 .

La Mai,iê

Cet encart
est fait ,I
pOUrYoü§ r
Contâctêz

§éginePinas§eau
06 14 76 64 t7
o5 57 42 66 51

r. pinassea u@hautegironde.f r

J

Av bois dÉ charf. mél&gé 50 €lsttue, Ié1.

ûil6_8&1g5r Hfl

Af{ilttugt}tL -
mfi *âçllf P0üÊ fi m§ÉË câ{t1#}T

rtulffi.tridlnellrâ ut5 æhtig, e
Btlu, notE argffib,

pâr d! E.E, E& prrhllE dE

Rândrz{ür su,
$I*rrhlrb,hlIlinù,1Érr i

{

Heurr
111rûe & l'HôN
GNr. dffi6l re o[ffi
&io.:il !w@t
tfl.65?&}@
r&«te68q0l§

OIAP &frshaB.,
ü2!fm -{
Eem*-#H*-

5iègÉsæalsI}L:
23quar de Quqnêr 3109{ Bryde.u Gdex
?inriFi asciê r Gso lÀ
tssil 161 ' 85t9
lrîprsio.: !ÀPEsO,
40 qrôi dô 8reâ ]3100 lsdeM
Eptt lérEl à pnrud6
€o€émù i
kre (rza*on - ffifiop*É Gà§tù6
tirlrtiÉde b p$li<âli6 i
funE Caaubon
tôhdâeû: 8sûârd lÉêqùe
RÉih<tü en drel -jolmdi* :
(ffiæhê MèÿÈrd
ftâddin:
Yoe Deêarrôu [i!dês Gqtetli,
Cêi; Cârola
tuHffiâi
flêsiÀe ftnaseôü
&@ilrâdtrlrlùadon:
âoreê BallÊ

s{} -

Grilæ,§:
qo&duFF6: Brum -Tàu&ûk
ra.Éa : w - Cè turd É idmé ru du
eàris (déPtrc iEf ff Grtt5rà
Edtufu& GÉ80qCO2eq È aspbiÈ(d#* 423)

:li,:,,!rt*üf ';jîIIh
"ir.r.rrqg'l$ ?, *F
i t-&mposEzvùfiêaNtoEe
ii qrâæâd€È modà,ôs oplimis6a
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24 Ânnonces

Enouêtes oubliou€s

SeolÇ;;
frr!:Ê G,,oi,JrJ

Eloye' Estuoire

§yndicat l[irle du SGoI de la Haüte Gironde Blaye-Estuaire

Àul§0'ErûtÉIE PÜBuoln

illodilicalion n" 1 du Schéma de 0oiérence Teniloriale {§GoI} de la Hade
Gironde Elaye-Estuaire, du 1o au l5 décembre 2025 inclus

Umùq!ébÊ.ù&*dtr!æi4esleE ikiedehffi ë
BtuÉ€ts&im- Lrisrhr daffir l'infoffi Èl h pfiÈiÉliMdu
pudic et @æilir s iùssrdioN d propcsitkns rdaliw e proid
de modiriÉti@ n" 1 ô! §c|*M de Coftéæ TdrtqiÀb {§C{4 dt
htktrËirmde@ti!.
Le prciêl de modüdi6 n" 1 & SaoT æ @ffi {ù ûe 9ÉÉê &s
34 comnuÉ §toérs daas tr pêrilÈùe d0 SCoI : h ffi{æ ê
BruM-S*Ê!d*. Çsr{p6ùffi àlô CrnllllrulÉ de C6ffi
de I'EsBie
Le proiei de mFftdÆt n" 1 & SC.T mmprd l
. Une noliæ e4lixbe Eet rapFd de pr6âHùs d. la
mdiMhû:
' Les gids &r StoT ræreÉ e lM 20:l{ M§Hg§ t* b
mdttcali@
Le proiet dr noditÉdiq Â' 1 du SCoT mæme b *tuafi6 d0
scte0r& h to*É, §b ffide BrilH-5dd-{sir q*
le SCoT aprrqld s æ 2@g r Çdalé d. " 3& rrêin i#Ei!è
" au üre 6e k b ti{fi daditê Èr k loi ELÂr{. t d Ms.gÉ e
I inlégEr il b@E de 8cüd+-Sai0tsL@i5 qelif,é d€ . Yüa§. , Ér
leSCoIaotu&bbUlM-
t'enqüête $*lire I dLiGdtrr ô, luidl 1- décafi6.a æ5
(g h (tr) æ Isld 15 tÉ6ùiê 20a5 {r7 h 0O, d 15le.
co.6écülits- L' 3È!t d? ,'eûqüàe püd;qw e§ {ué 2! siàF d0
Syndix Mie d! S§4* & k tbe Giturùe 8lryÈ&ri!, tæ
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